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Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI préside
un Conseil des ministres

Réunion de la majorité
Le chef  du gouvernement, Saad

Eddine El Otmani, devait convoquer
hier une réunion des chefs des partis de
la majorité.

Pour rappel, le Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, avait adressé
une lettre au chef  du gouvernement, ap-
pelant à la tenue d’une réunion de la ma-
jorité en vue de procéder à l’examen de
la situation actuelle. 

Programme des activités du 
Premier secrétaire dans les régions
de Marrakech et Souss-Massa

Ci-dessous le programme des acti-
vités du Premier secrétaire de l’USFP,
Driss Lachguar, en cette fin de semaine
dans les régions de Marrakech et de
Souss-Massa :

Samedi 17 octobre
11h30 : Réunion avec le secrétariat

provincial du parti à Marrakech
12h30 : Réunion avec les secrétaires

provinciaux à la région de Marrakech
16h00 : Inauguration du nouveau

siège du parti à Marrakech
Réunion avec les représentants des

nouveaux adhérents du parti
18h00 : Réunion avec les représen-

tants des secteurs des femmes et de la
jeunesse

Dimanche 18 octobre
09h00 : Rencontre avec 3 présidents

de communes à la province d’Al Haouz
16h00 : Rencontre avec les repré-

sentants du Conseil national du parti à
la région Souss-Massa

18h00 : Réunion avec les secrétaires
provinciaux à la région de Souss-Massa

Volonté du Maroc et du 
Brésil de développer leurs
échanges commerciaux
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Entretiens à Rabat entre Habib El Malki
et Julio Glinternick Bitelli



Sa Majesté le Roi Mohammed VI a
présidé, mercredi au Palais Royal à
Rabat, un Conseil des ministres,
consacré à l’examen des orienta-

tions générales du projet de loi de Finances
pour l’année budgétaire 2021 et l’adoption
de nombre de projets de textes juridiques
et d’accords internationaux, indique un
communiqué du porte-parole du Palais
Royal, Abdelhak El Mrini

En voici la traduction :
"Sa Majesté le Roi Mohammed VI,

que Dieu L’assiste, a présidé  mercredi 14
octobre 2020 au Palais Royal à Rabat, un
Conseil des ministres, qui a été consacré à
l’examen des orientations générales du
projet de loi de Finances pour l’année bud-
gétaire 2021 et l’adoption de nombre de
projets de textes juridiques et d’accords in-
ternationaux.

Au début des travaux du Conseil, Sa
Majesté le Roi s’est informé auprès du mi-
nistre de la Santé au sujet de l’avancement
du vaccin contre Covid-19 en cours de dé-
veloppement par la Chine, en ce qui
concerne le Maroc. 

Le ministre de la Santé a répondu qu’il
y a un contact permanent avec les entre-
prises et avec le gouvernement chinois, qui
font montre d’une bonne volonté à ce
sujet, soulignant que les choses évoluent
dans le bon sens.

Par la suite et conformément aux dis-
positions de l’article 49 de la Constitution,
le ministre de l’Economie, des Finances et
de la Réforme de l’administration a pré-
senté un exposé sur les orientations géné-
rales du projet de loi de Finances pour
l’année budgétaire 2021.

Le ministre a affirmé, à cet égard, que
ce projet de loi a été élaboré en application
des Hautes orientations Royales contenues
dans le discours du Trône et celui de l’ou-
verture de l’année législative, qui ont tracé
la feuille de route pour transcender les dif-
ficultés économiques et sociales générées
par la crise et construire les fondamentaux
d’une économie forte et compétitive et un
modèle social plus inclusif. 

Il a souligné également que ce projet a
été élaboré dans un contexte international
difficile marqué par la crise liée à la pandé-
mie de Covid-19 et ses répercussions éco-
nomiques et sociales notamment sur
l’activité de plusieurs secteurs. 

Les orientations générales du projet de
loi de Finances pour l’année budgétaire
2021 reposent sur les axes suivants:

Premièrement  accélération 
du lancement du plan de 
relance de l’économie nationale : 

Le gouvernement oeuvrera dans ce
cadre à mettre en place tous les moyens
pour renforcer l’effort financier exception-
nel annoncé dans le discours du Trône. La
préservation des postes d’emploi et l’inté-
gration du secteur informel seront en tête
des priorités à réaliser.

Il sera également procédé à la mise en
oeuvre rapide de tous les mécanismes sus-
ceptibles de garantir l’efficacité nécessaires
aux interventions du Fonds Mohammed
VI pour l’investissement. Le gouverne-
ment continuera à promouvoir l’investis-
sement public pour atteindre 230 milliards
de dirhams, en prenant en considération
que 45 milliards de dirhams seront mobi-
lisés au titre de ce Fonds.

Pour permettre aux jeunes d'accéder aux

sources de financement, une nouvelle dyna-
mique sera insufflée au Programme “Inte-
laka", qui jouit de la Haute sollicitude Royale,
tout en bénéficiant d’une exonération de
l’impôt sur le revenu pour 24 mois des sa-
laires versés aux jeunes lors de leur premier
recrutement, à condition que leurs contrats
de travail soient à durée indéterminée.

Deuxièmement, début de 
la généralisation de l’assurance 
maladie obligatoire : 

A travers l’accélération de l’adoption
des amendements relatifs au cadre législatif
et réglementaire, qui vont surtout permet-
tre d’instaurer une assurance maladie obli-
gatoire au profit des catégories précaires
qui bénéficient actuellement du régime
RAMED, et accélérer la généralisation de
la couverture au profit de la catégorie des
indépendants et ceux qui pratiquent des
activités libérales.

Le gouvernement va accompagner le
chantier de généralisation de la couverture
sanitaire obligatoire en mettant à niveau
l’offre sanitaire à travers l’augmentation du
budget alloué au secteur de la santé au titre
de l’année 2021 de près de deux milliards
de dirhams pour atteindre plus de 20 mil-
liards de dirhams.

Troisièmement, renforcement 
de l'exemplarité de l’Etat et 
la rationalisation de sa gestion : 

A travers l'accélération de la mise en
œuvre des Hautes orientations Royales par
le lancement d'une réforme profonde du
secteur public, le traitement des dysfonc-

tionnements structurels des établissements
et entreprises publics dans le but de réaliser
davantage de complémentarité et de cohé-
rence dans leurs missions et l’amélioration
de leur efficience économique et sociale.

Dans ce cadre, il sera procédé à l'éla-
boration de deux projets de décret :

- Un projet de décret fixant les condi-
tions et les modalités de délivrance des au-
torisations de la recherche scientifique
marine dans les eaux sous juridiction na-
tionale. Le texte précise le cadre réglemen-
taire applicable aux activités de la
recherche scientifique marine et leur en-
couragement dans notre pays et associe les
instances et les chercheurs marocains à la
recherche scientifique marine menée par
les étrangers, tout en veillant à la préserva-
tion des intérêts du Royaume et la sécurité
et la souveraineté nationales. Le texte pré-
voit également la création d’une Commis-
sion nationale de la recherche marine.

- Un projet de décret fixant la compo-
sition et le mode de fonctionnement de la
Commission de réforme des personnels
des forces auxiliaires : il a pour objet prin-
cipal de fixer les attributions de cette com-
mission en y adjoignant un représentant de
la Caisse marocaine des retraites et en y
renforçant la présence du corps des forces
auxiliaires en la personne d’un officier su-
périeur de grade inspecteur de première
classe. Il a également pour objet de per-
mettre à la commission de tenir ses réu-
nions dans les sièges des commandements
régionaux dans le but de rendre un service
de proximité aux membres de ces forces.

Dans le cadre de la mise en œuvre de
la vision Royale pertinente, concernant
l’élargissement des réseaux des partenariats

du Royaume et la diversification de leurs
domaines de coopération, le Conseil des
ministres a approuvé cinq accords inter-
nationaux, dont deux bilatéraux et trois
multilatéraux.

Les accords bilatéraux portent, d’une
part, sur l’amendement de l’accord de
libre-échange entre le Royaume du Maroc
et la République de Turquie, qui vise à re-
médier aux dysfonctionnements ayant im-
pacté la balance commerciale entre les
deux pays au cours des dernières années,
et la protection des industries émergentes
ou fragiles, et d’autre part, les privilèges et
les immunités dont bénéficient les mem-
bres des missions diplomatiques entre le
gouvernement du Royaume du Maroc et
le gouvernement des Etats-Unis d’Amé-
rique, conformément à l’Accord de
Vienne de 1961.

- Quant aux trois conventions multi-
latérales, elles portent sur l’ouverture du
Maroc sur de nouveaux espaces écono-
miques et le parachèvement de son adhé-
sion au système contractuel de l’Union
africaine.

Ces conventions concernent respecti-
vement l’adhésion aux statuts de la Banque
asiatique d’investissements dans les infra-
structures, à la Charte africaine sur la sé-
curité routière et au Traité de Pelindaba
pour la création d’une zone exempte
d’armes nucléaires en Afrique.

Ces deux dernières conventions s’ins-
crivent dans le cadre du renforcement de
la présence du Maroc au sein du système
de coopération africaine conjointe et le
partage de son expérience avec les pays
africains dans ces deux domaines impor-
tants ».
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271.462 stagiaires inscrits en première année à l'OFPPT

Volonté du Maroc et du Brésil de 
développer leurs échanges commerciaux
Entretiens à Rabat entre Habib El Malki et Julio Glinternick Bitelli

L'ambassadeur de la Ré-
publique fédérative du
Brésil à Rabat, Julio
Glinternick Bitelli, a af-

firmé, mercredi, qu'il existe de
grandes opportunités et possibilités
de développer les échanges com-
merciaux et économiques entre son
pays et le Maroc.

Lors d'entretiens avec le prési-
dent de la Chambre des représen-
tants, Habib El Malki, Julio
Glinternick Bitelli, qui effectuait
une visite de courtoisie après son
accréditation en tant que nouvel
ambassadeur au Royaume, a souli-
gné qu'au niveau économique, il
existe de grandes opportunités et
possibilités de développer les
échanges commerciaux et écono-
miques entre les deux pays, en par-
ticulier dans le domaine agricole,
appelant à une diversification des
relations économiques pour com-
prendre de nouveaux domaines tels
la technologie et le secteur de l'in-
dustrie.

Selon un communiqué de la
Chambre des représentants, l’am-
bassadeur a expliqué que le Maroc
et le Brésil entretiennent des rela-
tions de longue date qui s'étendent
jusqu'au XIXème siècle, soulignant
la présence d'un nombre important
de citoyens brésiliens d'origine ma-
rocaine. 

Il a, également, réitéré la posi-
tion de son pays au sujet du conflit
artificiel sur le Sahara marocain, fai-
sant savoir que "le Brésil considère
les efforts du Royaume pour résou-
dre ce conflit comme sérieux et
crédibles, et il soutient la voie du
règlement onusien pour trouver
une solution équitable, réaliste et
acceptable par toutes les parties".

De même, le diplomate a salué

les «mesures proactives et coura-
geuses» entreprises par le
Royaume, sous Hautes instructions
de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, pour faire face à la pandémie de
coronavirus et limiter ses répercus-
sions. 

Il a, également, salué le rôle
pionnier de Sa Majesté le Roi dans
la promotion du rapprochement
entre les civilisations et les reli-
gions, notant le souci du Souverain
de préserver le patrimoine culturel
juif  marocain et l’accueil par Sa
Majesté Mohammed VI de Sa Sain-

teté le Pape François en 2019. 
Il a également noté que le

Maroc et le Brésil se distinguent
depuis longtemps par leur richesse
civilisationnelle et leur ouverture
aux différentes cultures.

Pour sa part, Habib El Malki
s’est félicité de la position du Brésil
concernant la question du Sahara
marocain, saluant l’appui apporté
par le Parlement brésilien, via ses
deux chambres, aux efforts du
Royaume du Maroc pour trouver
une solution finale à ce conflit arti-
ficiel, par le vote de deux recom-

mandations en faveur du Plan ma-
rocain d’autonomie des provinces
du Sud du Royaume. 

Il a également rappelé la visite
historique que Sa Majesté le Roi
Mohammed VI a effectuée au Bré-
sil en 2004, qui a ouvert de nou-
veaux horizons de coopération
entre les deux pays. 

Il a aussi fait observer que le
Maroc a été le premier pays africain
à reconnaître l'indépendance du
Brésil au cours du XIXème siècle,
ce qui "témoigne des liens d'amitié
de longue date entre les deux pays".

Le président de la Chambre des
représentants a exprimé à cette oc-
casion la ferme volonté de conso-
lider la coopération entre les
institutions législatives des deux
pays.

Il a adressé, dans ce contexte,
une invitation au président de la
Chambre des députés du Brésil afin
d’effectuer une visite de travail au
Maroc, qui sera l’occasion de dis-
cuter des moyens de hisser les rela-
tions bilatérales pour une
coopération et une concertation
plus poussées. 
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L’Office de la formation
professionnelle et de la
promotion du travail
(OFPPT) démarre cette

nouvelle année de formation 2020-

21 avec une capacité d’accueil glo-
bale de 400.000 stagiaires distri-
buée sur 384 établissements de
formation professionnelle, dont 10
nouvellement créés, a indiqué, mer-

credi, la directrice générale de l’Of-
fice, Loubna Tricha.

Cette offre de formation pré-
voit 176.182 places pédagogiques
pour les niveaux technicien spécia-
lisé et technicien, 80.929 stagiaires
pour les niveaux qualification et
spécialisation et 29.667 stagiaires
pour le baccalauréat professionnel,
a-t-elle précisé, dans une déclara-
tion à la presse, en marge d’une vi-
site à l’institut spécialisé dans les
métiers du transport routier et de
la logistique à Fès, à l’occasion du
lancement officiel du secteur de la
formation professionnelle au titre
de cette année.

Concernant l’effectif  prévu des
nouveaux stagiaires en 1ère année,
il s’élève à 271.462 stagiaires tous
types et niveaux de formation
confondus, a fait savoir Mme Tri-
cha, soulignant qu’’’afin de mieux

répondre aux besoins en compé-
tences des entreprises et améliorer
l’employabilité des jeunes,
l’OFPPT a rationnalisé et harmo-
nisé son offre en termes de filières
de formation, notamment à travers
la suppression de 92 filières jugées
obsolètes ou peu attractives, la re-
structuration d’une quinzaine de
parcours et le lancement de 4 nou-
velles filières présentant de nou-
velles spécialités demandées par le
marché de l’emploi’’. 

Tenant compte de la situation
pandémique actuelle, l’OFPPT
adopte le mode hybride, en ce sens
que la formation sera dispensée es-
sentiellement à distance pour le
volet théorique, avec l’organisation
de quelques cours en présentiel
pour les compétences profession-
nelles qui requièrent des travaux
pratiques, et ce en groupes réduits,

a-t-elle poursuivi, relevant que les
programmes de formation ont été
adaptés au système de formation
hybride avec une optimisation du
volume horaire global à hauteur de
30 %.

La responsable a aussi fait part
de la mise en place de la plateforme
OFPPT Academy, qui permet aux
stagiaires d’accéder à une multitude
de ressources didactiques parfaite-
ment adaptées à l’architecture des
programmes de formation dispen-
sés.

L’OFPPT, a-t-elle dit, offre
également à ses stagiaires l’accès à
une plateforme e-learning, dédiée à
l’apprentissage des langues étran-
gères (français, anglais et espagnol),
ainsi qu’une bibliothèque numé-
rique, donnant accès à plus de
40.000 ouvrages de référence, cou-
vrant différents domaines.

Actualité



Le mot d'ordre du HCP              

Confiner et reconfiner

Le temps est au rebond de
l’épidémie un peu partout
dans le monde et en particu-
lier sur le Vieux Continent

où la situation préoccupe grandement
l’Organisation mondiale de la santé.
D’ailleurs, en France, un couvre-feu
devrait être effectif  dès demain dans
plusieurs métropoles. De ce côté-ci
de la Méditerranée, l’instauration de
cette mesure ne date pas d’hier. Et si
l’on compte les 3.387 nouveaux cas et
23.648 cas actifs, recensés ce mer-
credi à 18H, dont 525 cas actifs dans
un état sévère ou critique, ainsi que
les 41 nouveaux décès, force est de
constater que le couvre-feu n’a pas
vraiment porté ses fruits. Pis, selon le
Haut-commissariat au plan, le risque
d’une nouvelle vague de contamina-
tion reste élevé. « Sur la base des don-
nées arrêtées le 20 septembre »,
précise dans un premier temps le
HCP, « les perspectives d’évolution
des nouvelles infections révèlent une
situation épidémique préoccupante,
avec la possibilité de reproduction
d’une vague plus forte de contamina-
tion dans le cas d’une levée des me-
sures du confinement partiel mises
actuellement en application dans cer-
taines zones». Puis d’ajouter : « Le

taux de létalité se poursuivrait au
rythme de 1,9% suivant les tendances
de vulnérabilité, indiquant ainsi une
situation épidémique difficile mais
encore supportable par le système sa-
nitaire». 

La probabilité qu’un tel cauche-
mar devienne réalité n’est pas à écar-
ter. Et pour cause, en plus du manque
de rigueur des citoyennes et citoyens
dans l’application des mesures sani-
taires et gestes barrières, l’Exécutif  a
pris la décision de rouvrir les écoles
dans tout le pays. Résultat, plus de
3.000 membres de la famille de l’en-
seignement contaminés dont 1400
élèves en un peu plus d’un mois. Dès
lors, faut-il s’inquiéter de l’ouverture
de 10.000 mosquées aux prières du
vendredi ? A mille lieues de toute ins-
trumentalisation politique comme
celle opérée par Donald Trump, qui a
fait évacuer les manifestants à Wash-
ington pour se rendre devant une
église endommagée pour une opéra-
tion de communication qui a scanda-
lisé l’Amérique, l’Exécutif  marocain
a pris une décision qu’il veillera « à
faire réussir et à en assurer le suivi, en
coordination avec les autorités com-
pétentes». Mais à la lumière de la ges-
tion très discutable de l’épidémie

jusqu’ici par l’Exécutif  et les autorités
sanitaires, on est loin d’être rassuré.
Surtout lorsque superpose l’opti-
misme affiché par le gouvernement
au pessimisme du HCP.

Pour l'organisme chargé de la pro-
duction, de l'analyse et de la publica-
tion des statistiques officielles au
Maroc, une deuxième vague de l’épi-
démie est donc plus que probable.
C’est la raison pour laquelle le HCP
recommande un reconfinement. Mais
pas total car le recours à une telle me-
sure «sur une longue période pourrait
paralyser l’économie nationale, alors
que les séquelles de la première stra-
tégie de confinement total durant 82
jours sont toujours perceptibles sur le
tissu productif», comme expliqué
dans sa dernière note sur la situation
épidémique Covid-19.

Face à la courbe haussière des
contaminations, le HCP propose plu-
tôt d’opter pour une stratégie de
confinement généralisé d’un jour par
semaine au niveau national, pendant
six semaines. Une stratégie ciblée au
niveau de trois principales régions
que sont Casablanca-Settat, Rabat-
Salé-Kénitra et Marrakech-Safi. Elle
devrait, selon les estimations du HCP,
réduire la transmissibilité du Sars-

Cov-2 de 10%.
Concrètement, le confinement gé-

néralisé hebdomadaire dans l’optique
de s’octroyer une marge de contrôle
sur la situation épidémiologique et
donc sur la prise de décision, aurait
pour effet de réduire les nouvelles
contaminations. Dans ce scénario, les
nouveaux cas Covid+ devraient at-
teindre les 72.000 cas à fin décembre,
avant de baisser drastiquement aux
environs de 35.000 dans la région de
Casablanca-Settat, 8.900 à Rabat-
Salé-Kénitra et 4.000 à Marrakech-
Safi.

Dans le cas où l’Exécutif  serait
tenté par cette option qui permettrait
sensiblement de réduire le rythme de
l’évolution épidémique à long terme
à défaut de la freiner à court terme, le
Haut-commissariat au plan prévient :
«L’efficacité d’une telle mesure passe
par la mise en œuvre de mesures d’ac-
compagnement appropriées. Une
campagne de sensibilisation de la po-
pulation sur l’importance de la répar-
tition des achats et des déplacements
sur les autres jours de la semaine est
indispensable afin d’assurer un gain
supérieur d’efficacité en termes de ré-
duction des contaminations». 

Chady Chaabi 
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Les portes de l'Europe s'ouvrent aux
migrants marocains sous conditions

Le lancement officiel du nouveau
projet de coopération et de dé-
veloppement intitulé "Pour une
approche globale de la gouver-

nance de la migration et de la mobilité de
la main-d'œuvre en Afrique du Nord"
(THAMM), a eu lieu mercredi à Rabat,
avec la participation de responsables
gouvernementaux et diplomatiques.

Financé par l’Union européenne
(UE) et le ministère fédéral allemand de
la Coopération économique et du Déve-
loppement (BMZ), THAMM est conçu
comme un programme sous- régional qui
vise à offrir aux pays d’Afrique du Nord
des possibilités de migration et de mobi-
lité de la main- d’œuvre, à travers la mise
en place de schémas de mobilité avec cer-
tains pays de l’UE. 

Il s’appuiera sur les normes et cadres
internationaux existants pour promou-
voir une migration équitable de la main
d’œuvre.

Intervenant à cette occasion, le minis-
tre du Travail et de l'Insertion profes-
sionnelle, Mohamed Amkraz, a relevé
que le Royaume a mis en place, depuis
2013, une stratégie nationale d'immigra-
tion et d'asile, conformément à la vision
éclairée de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI et des accords internationaux en vi-
gueur.

A cet égard, le responsable gouverne-
mental a passé en revue les mesures dé-
ployées par le Maroc pour mener à bien
sa stratégie d'immigration et d'asile, abor-
dant notamment l'ouverture du marché
du travail aux migrants légaux, ou encore
l'accès des enfants des migrants à une
éducation de qualité.

Cette stratégie a également intégré

des aspects législatifs, économiques et so-
ciaux, à même d'offrir aux ressortissants
les garanties juridiques nécessaires, a-t-il
noté, affirmant que la migration se carac-
térise, notamment, par sa diversité et ses
flux mondialisés.

En effet, l’émergence de nouveaux
profils d’immigrants constitue un défi
majeur pour la gestion et la bonne gou-
vernance de ce phénomène, a-t-il indi-
qué, mettant en relief  la nécessité de
mettre en place une approche globale
basée sur une vision internationale et ré-
gionale commune.

Dans ce sens, le ministre a abordé
l'importance de la coopération Nord-Sud
pour la bonne gestion de ce phénomène,
ainsi que la coopération "Sud-Sud", qui,
selon lui, constitue la pierre angulaire
pour la gestion optimale de la question
de la migration.

Par ailleurs, il a appelé à davantage de
coopération solidaire entre les pays
concernés par le phénomène, notam-
ment nord-africains et européens, encou-
rageant la mise en place d’une bonne
gouvernance afin de tirer les meilleures
opportunités du processus de migration.

Pour sa part, le chef  de coopération
et ministre conseiller à la délégation de
l’UE au Maroc, Philip Mikos, a souligné
que ce projet de coopération vise à ga-
rantir aux migrants légaux le respect de
leurs droits, de même que des possibilités
de formation et de qualification, notam-
ment au Maroc.

De même, il a affirmé que ce pro-
gramme a pour but ambitieux de renfor-
cer la gouvernance de la migration de la
main-d’œuvre au Maroc, en Tunisie et en
Egypte et d’élargir des opportunités de

travail en Europe pour les professionnels
de ces trois pays, précisant que THAMM
est le premier programme de l’UE qui re-
pose, conjointement, sur des coopéra-
tions entre un pays partenaire et
différents Etats membres (l’Allemagne et
la Belgique) pour améliorer la mobilité
depuis les pays partenaires vers l’Europe.

"Développer les opportunités de mi-
gration dans des conditions sûres et ré-
gulières est une priorité pour l’Union
européenne et pour le Maroc", a relevé
le responsable, notant que la mobilité in-
ternationale permettra d'offrir des op-
portunités pour des jeunes
professionnels et contribuer à diminuer
la pression du chômage sur le marché de
la main-d’œuvre domestique. Elle peut,
également, aider les pays européens à ré-
pondre aux manques de compétences
dans certains secteurs, précise-t-il.

Par ailleurs, Philip Mikos a appelé les
Etats à veiller à mettre en place une
bonne gestion à même d’éviter la propa-
gation du phénomène de fuite des cer-
veaux, en améliorant l’employabilité des
jeunes et en mobilisant les agences d’em-
ploi.

Abordant le contexte exceptionnel lié
à la propagation de la Covid-19, le res-
ponsable a mis en lumière la baisse signi-
ficative des revenus, plus
particulièrement au secteur informel,
ajoutant que la pandémie a fortement im-
pacté l’économie internationale.

Cependant, poursuit-il, la crise sani-
taire a également contribué à l’émergence
de nouveaux métiers, notamment dans le
domaine du digital.

De son côté, le directeur des affaires
consulaires et sociales au ministère des

Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à
l’étranger, Mohamed Basri, a affirmé que
la Méditerranée doit continuer à jouer
son rôle de "médiateur" entre les cultures
arabe, africaine et européenne, notant
que le Maroc a, depuis la nuit des temps,
été une terre d’accueil et un carrefour des
civilisations.

Il  a souligné que le processus migra-
toire constitue un atout pour le dévelop-
pement durable et un vecteur de
transmission des richesses, affirmant que
le Maroc s’est inscrit dans cette optique,
sous les Hautes directives de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI.

A cet effet, le responsable a indiqué
que le Royaume est un pays "pionnier"
en matière d’accueil de migrants, notant
que quelque 50.000 migrants ont pu bé-
néficier du processus de régularisation.

Cette stratégie, poursuit-il, leur a per-
mis de bénéficier des droits légaux sur le
territoire national, notamment le droit à
l’éducation, au logement, aux soins mé-
dicaux et à l’emploi.

Organisée par le ministère du Travail
et de l’Insertion professionnelle, en col-
laboration avec le ministère des Affaires
étrangères, de la  Coopération africaine
et des Marocains résidant à l’étranger et
en partenariat avec l’Organisation inter-
nationale du travail (OIT), l’Organisation
internationale pour les migrations
(OIM), l’Agence de coopération interna-
tionale allemande (GIZ-Maroc) et
l’Agence belge de développement En-
abel, la cérémonie de lancement du pro-
gramme THAMM a été marquée par la
présence d’une panoplie de personnalités
du monde politique et diplomatique. 

Lancement à Rabat
d'un projet de migration
et de mobilité de la
main-d'œuvre en
Afrique du Nord

“
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Vers la création d'une plateforme numérique destinée
à renforcer la protection juridique des MRE
56 avocats marocains exerçant à l'étranger se sont portés volontaires
pour prodiguer des conseils aux Marocains du monde

La ministre déléguée chargée des Ma-
rocains résidant à l’étranger (MRE),
Nezha El Ouafi, a affirmé, mer-

credi à Rabat, l'intention du ministère de
créer une plateforme numérique pour ren-
forcer la protection juridique des Maro-
cains du monde. 

S'exprimant à l'ouverture d'une jour-
née d'étude  sous le thème de "La pro-
tection de la femme MRE à la lumière
du Code de la famille et des conventions
internationales", elle a affirmé que cette
plateforme permettra aux experts et aux

juristes au Maroc et à l'étranger d'inter-
agir entre eux et de partager leurs expé-
riences et expertises afin de proposer des
mesures pratiques aux différentes pro-
blématiques qui se posent dans le cadre
d'un projet ambitieux visant à capitaliser
et à tirer profit de leurs compétences
professionnelles.

Cette plateforme offrira également la
possibilité de renforcer la mobilisation des
compétences marocaines à l'étranger dans
le domaine juridique, y compris dans le
cadre du Réseau des avocats marocains et
d'origine marocaine exerçant à l'étranger,
afin de pouvoir accompagner les évolu-
tions législatives et réglementaires dans les
pays de résidence et œuvrer en faveur de
l'harmonisation entre les différents sys-
tèmes juridiques dans le but de renforcer
le lien des MRE avec la mère patrie et ac-
compagner leurs transformations démo-
graphiques et socioculturelles, a précisé la
ministre. 

A ce titre, elle a salué le rôle consultatif
et la grande mobilisation des avocats ma-
rocains et d'origine marocaine exerçant à
l'étranger pendant la période de la pandé-
mie du coronavirus, dont 56 se sont por-
tés volontaires pour prodiguer des
conseils juridiques aux MRE, offrant ainsi
près de 7.000 consultations.

Après avoir noté que les statistiques
démontrent que les femmes représentent
près de la moitié des MRE et que le pour-
centage de féminisation chez les jeunes est
en augmentation et se traduit par l’émer-
gence de compétences de haut niveau
parmi cette catégorie, la responsable a re-
levé que l’intérêt de cette journée d'étude
réside dans l'examen de la législation qui
encadre la protection juridique de la fa-
mille marocaine résidant à l'étranger, en

particulier les femmes et les enfants, en
évaluant 15 années de son application et
en s’arrêtant sur les différentes difficultés
juridiques que la famille marocaine ren-
contre au Maroc et dans son pays de rési-
dence. Et d'ajouter que l'une des plus
importantes problématiques relevée par
une évaluation menée par le ministère dé-
légué sur les accords de coopération judi-
ciaire dans le domaine civil en relation
avec les droits juridiques et sociaux des
MRE, est la difficulté de la justice des pays
d'accueil à reconnaître et à exécuter cer-
tains des jugements rendus par les tribu-
naux marocains.

Pour sa part, le président du Conseil
de la communauté marocaine à l’étranger,
Driss El Yazami, a fait observer que la
plupart des difficultés dont souffrent les
MRE résident dans la dualité du référen-
tiel auquel est soumis le domaine de la fa-
mille dont la discordance entre le
référentiel marocain et celui des pays d’ac-
cueil place les Marocains du monde dans
un dilemme judiciaire, notant qu'au mo-
ment où la diaspora marocaine fait face à
ces ambiguïtés, de profondes mutations
s’opèrent aux niveaux sociales, écono-
miques et culturelles.

En raison de ces transformations juri-
diques et sociales accélérées, il est devenu
nécessaire de considérer l'institution fami-
liale dans sa dimension humaine univer-
selle par la mise en œuvre des mécanismes
nécessaires pour suivre les contraintes
soulevées dans le cadre de la coopération
judiciaire entre le Maroc et les pays de ré-
sidence, a-t-il indiqué en mettant l'accent
sur la nécessité d'inclure les principes du
droit international privé dans les éventuels
amendements tout en assurant une plus
grande ouverture aux niveaux judiciaire et

législatif  dans le but d'améliorer le Code
de la famille et lui permettre d'accompa-
gner les changements qui concernent les
MRE.

De son côté, le ministre de la Justice,
Mohamed Benabdelkader, a fait observer
dans une intervention lue en son nom par
le secrétaire général du ministère, que la
différence entre les systèmes juridiques
des pays de la diaspora, particulièrement
européens, et celui du Maroc dans le do-
maine de la famille, réside dans la prédis-
position des pays étrangers à appliquer
certains articles du Code de la famille sans
pour autant les considérer comme
contraires à leur système général, ajoutant
que la solution ne repose pas toujours sur
les amendements ou sur l'amélioration du
cadre juridique en vigueur car aucune loi,
aussi complète soit-elle, ne peut répondre
à toutes les questions liées à la vie quoti-
dienne des individus. 

Après avoir affirmé que les accords in-
ternationaux, bilatéraux ou multilatéraux,
de par leur vocation à résoudre les
contraintes liées au domaine familial, peu-
vent constituer un moyen d'obtenir une
certaine protection mais ne suffisent pas
à eux seuls pour atteindre les objectifs
souhaités, le ministre a précisé que des co-
mités consultatifs mixtes qui se réunissent
périodiquement ont été créés afin de cher-
cher des solutions pratiques pour un en-
semble de dossiers consacrés au respect
des obligations de pension alimentaire, à
l'exercice des droits de visite et de garde
des enfants à l’étranger et à leur récupéra-
tion, ainsi qu'à surmonter les difficultés
concernant ces questions à l'égard de cer-
tains pays.

De son côté, le secrétaire général de la
présidence du ministère public, Hicham
El Blaoui, a souligné que le bilan de la
mise en œuvre du Code de la famille ré-
vèle plusieurs acquis qu'il faudrait renfor-
cer et constitue une occasion de "relire ce
texte, d'évaluer son parcours, de le renfor-
cer et d'améliorer ses performances afin
qu'il atteigne les objectifs escomptés".  

Il a également estimé que le moyen de
réussite de toute révision de ce texte serait
de tenir compte des problèmes résultant
de son application pour les MRE en gé-
néral, et les Marocaines en particulier, en
surmontant les difficultés soulevées et en
invoquant les contraintes auxquelles est
confrontée cette catégorie, soulignant à ce
titre que les conventions internationales
qui évoquent la spécificité de ces diver-
gences et les contraintes y résultant en ma-
tière de diversité des lois spécifiques à
chaque pays pourraient apporter des so-
lutions.

La formation des responsables de l'ap-
plication des accords de coopération judi-
ciaire dans le domaine de la famille en
termes de contenu des accords et les so-
lutions qu'ils apportent représente l'un des
enjeux majeurs pour la bonne mise en
œuvre de leurs dispositions, a-t-il dit.

Mohamed Benabdelkader 
Aucune loi, aussi 
complète soit-elle, 
ne peut répondre 
à toutes les questions
liées à la vie 
quotidienne des gens

“
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Le CNDH lance un projet dédié
à l'effectivité du droit à la santé
Un projet baptisé "Effectivité du

droit à la santé au Maroc: vers un
système de santé basé sur l'ap-

proche fondée sur les droits de
l'Homme" a été lancé mercredi à Rabat,
par le Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH), en partenariat avec la
Fondation Konrad-Adenauer.

Ce projet a pour finalité de plaider en
faveur d'une stratégie sanitaire nationale
intégrée, transversale, inclusive et conver-
gente à même de garantir le droit à la
santé pour tous et d'agir sur les inégalités
sociales et territoriales qui entravent la
jouissance de ce droit par tous.

Il se veut aussi une opportunité per-
mettant à toutes les parties prenantes
ainsi que les partenaires nationaux et in-
ternationaux de débattre et d'échanger
sur les pistes de réforme du système sa-
nitaire marocain, à la lumière des obsta-
cles qui entravent l'accès au droit à la
santé, indique-t-on auprès des deux ins-
titutions initiatrices de ce projet. 

A cette occasion, la présidente du
CNDH Amina Bouayach, a souligné qu'il
s'agit d'un projet de partenariat avec le
ministère de la Santé et différents acteurs
dans le domaine de la santé, y compris les
pharmaciens, les médecins et les syndi-
cats du secteur de la santé.  "Ce projet n'a
pas l'ambition de faire une rupture avec
les acquis déjà réalisés", a-t-elle fait re-
marquer, notant qu'il vise à surmonter les
défaillances et les dysfonctionnements
qui bloquent la jouissance du droit à la

santé par un nombre important de ci-
toyens.

Cette rencontre est marquée par le
lancement d'une étude consacrée au sys-
tème de santé notamment au niveau des
régions, a indiqué de son côté le repré-
sentant résident de la Fondation Konrad
Adenauer au Maroc, Steffen Kruger,
ajoutant que les résultats de l'étude au-
ront pour objectif  de contribuer à l'amé-
lioration du système de santé.  

La représentante de l'Organisation

mondiale de la santé (OMS) au Maroc, Ma-
ryam Bigdeli, a pour sa part affirmé que
l'agence onusienne met en avant le droit à
la santé comme étant un élément essentiel
de la couverture sanitaire universelle et qu'il
est nécessaire de travailler de concert pour
mettre ce droit en application.

Le droit à la santé, inscrit dans la
Constitution marocaine, est placée au
centre des intérêts et des préoccupations
dans le Royaume, a fait observer Maryam
Bigdeli, rappelant que ce droit est fondé

sur le principe selon lequel tous les indi-
vidus et toutes les communautés de-
vraient avoir accès à des services de santé
de qualité.

Cette rencontre à laquelle ont parti-
cipé des acteurs associatifs œuvrant dans
le domaine de la santé, s'est déroulée en
deux panels portant sur "l’exploration des
pistes de réforme et d'amélioration de
l'effectivité du droit à la santé" et "une
synthèse et présentation du programme
du débat régional".  

L'INDH donne une nouvelle impulsion à l’enseignement préscolaire à Sefrou
L’Initiative nationale

pour le développement
humain (INDH), qui

est à sa troisième phase, a donné
une nouvelle impulsion à l’ensei-
gnement préscolaire au niveau
de la province de Sefrou, parti-
culièrement en milieu rural.

Erigeant l’élément humain
au cœur de ses priorités, l’INDH
a contribué à consolider les ca-
pacités cognitives et sociales des
enfants et des générations mon-
tantes, à renforcer l’offre présco-
laire et à améliorer la qualité de
l’éducation dans la province.

Le comité provincial de dé-
veloppement humain (CPDH),
présidé par le gouverneur de la
province, a permis la réalisation
de nombreux projets sociaux et
éducatifs, ainsi que des initiatives
destinées à l’enfance, notam-
ment dans les douars de Taghza

et Ifrah à la commune d’Ighza-
rane. 

Une unité d’enseignement
préscolaire a ainsi été mise en
place à Taghza. Lancée au début
de cette année scolaire, elle a
mobilisé des investissements de
215.000 DH. Une dizaine de
garçons et de filles profitent de
cette structure éducative, tous
issus des localités environnantes.

A Ifrah, une unité similaire a
vu le jour pour un coût global de
215.000 DH, bénéficiant à 17
enfants, dont 7 filles.

Le chef  de la division de l'ac-
tion sociale à la province de Se-
frou, Adil Zahiri, a souligné,
dans une déclaration à la MAP,
que l’enseignement préscolaire
constitue une priorité du pro-
gramme d’impulsion du capital
humain des générations mon-
tantes de la troisième phase de
l'INDH.

Au niveau de la province de
Sefrou, trois unités d’enseigne-
ment préscolaire, d’un coût glo-
bal de 645.000 DH, ont été
lancées cette année et 28 autres

structures ont été réalisées avec
une enveloppe budgétaire de
9,22 millions de DH et seront
ouvertes en fin d’année, au pro-
fit de onze communes territo-
riales, a ajouté M. Zahiri.

Maria Dahmani, responsable
provinciale de la Fondation ma-
rocaine pour la promotion de
l'enseignement préscolaire
(FMPS), a mis, de son côté, l’ac-
cent sur l’importance du parte-
nariat liant la Fondation et
l’INDH, tout en mettant l’ac-
cent sur le choix et les critères de
sélection des éducateurs pour
l’enseignement des enfants.

Un total de 21 projets à ca-
ractère socioéconomique ont été
approuvés à l’unanimité par le
dernier comité provincial de dé-
veloppement humain (CPDH) à
Sefrou, dont dix projets dans le
cadre du programme d’impul-
sion du capital humain des géné-
rations montantes. 

Ils concernent, entre autres,
le transport scolaire et l’appui de
la gestion de la maison de l’étu-
diant et de l’étudiante.
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Le rapport 2020 de l'UNFPA sur l’état de
la population mondiale présenté à Rabat
Le Fonds des Nations

unies pour la population
(UNFPA) a recommandé,

dans son rapport sur l'état de la
population mondiale 2020, de
placer les droits des femmes au
cœur de la législation.

Présenté, mercredi à Rabat
lors d'une rencontre virtuelle
initiée par l'UNFPA, à l'occasion
de la Journée internationale de
la petite fille, ce rapport publié
cette année sous le thème
"Contre ma volonté : Refuser les
pratiques qui nuisent aux
femmes et aux filles et qui font

obstacle à l'égalité", met en
avant la nécessité de concevoir
des plans publics créateurs de
synergies, de faire évoluer les
mentalités pour changer des
vies, d'utiliser les technologies
au service du développement et
d'investir 3,4 milliards de dollars
par an, en moyenne, entre 2020
et 2030, pour mettre fin à la
souffrance de quelque 84 mil-
lions de filles à travers le monde.

Le rapport met, également,
l'accent sur la nécessité de pro-
mouvoir le respect des femmes
et des filles, en changeant les
pratiques et comportements
cruels de déshumanisation et de
marchandisation profondément
ancrés et de promulguer et faire
appliquer des lois contre les pra-
tiques néfastes, mais également
changer les attitudes et les
normes, ajoutant que les gou-
vernements doivent satisfaire à
leurs obligations définies dans le
cadre des conventions relatives
aux droits fondamentaux, qui
demandent que les mutilations
génitales féminines et le mariage

des enfants soient abolis.
Dans ce sens, le représentant

résident de l'UNFPA au Maroc,
Luis Mora, a indiqué que ce rap-
port relate au moins 19 pra-
tiques néfastes considérées
comme des violations des droits
fondamentaux, tout en se
concentrant sur les trois pra-
tiques les plus répandues, à sa-
voir les mutilations génitales
féminines, qui concernent 200
millions de femmes et filles, le
mariage d’enfants, qui touche
650 millions et la préférence
marquée pour les garçons au dé-
triment des filles, qui est à l’ori-
gine du manque de plus de 140
millions de femmes, à travers le
monde.

Il a souligné que les mutila-
tions génitales féminines relè-
vent d'une violation des droits
des femmes et des filles, notam-
ment leur droit à la santé, à l'in-
tégrité corporelle et de ne pas
subir de discriminations ni de
traitements cruels ou dégra-
dants, notant que certaines en
meurent.

Concernant le mariage d'en-
fants, Luis Mora a fait remar-
quer que 33.000 mariages
d'enfants sont encore célébrés
chaque jour et 12 millions
chaque année dans le monde.
Néanmoins, près des deux tiers
des pays ont enregistré une
baisse.

S'agissant de la préférence
pour les garçons, le représentant
résident de l'UNFPA au Maroc
a fait remarquer que cette pra-

tique a comme résultat presque
1,2 million de naissances fémi-
nines manquantes chaque
année.

Luis Mora a, par ailleurs, in-
diqué que si des progrès ont été
réalisés pour ralentir le rythme
de certaines pratiques néfastes,
le nombre de filles qui en sont
victimes augmente en raison de
la croissance démographique,
notant que la pandémie de la
Covid-19 devrait donner lieu à
des millions de mariages d'en-
fants supplémentaires au total.

De son côté, la présidente du
Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH), Amina
Bouayach, a affirmé qu'il est
plus que jamais indispensable de
renforcer les capacités des
femmes, notamment en faisant
entendre leur voix, en amélio-
rant leur accès au lieu de repré-
sentation, à la santé et à
l'éducation.

Le rapport de l'UNFPA
2020 identifie et met l'accent sur
les pratiques qui persistent
même si elles sont universelle-
ment condamnées, à savoir les
mutilations génitales féminines,
le mariage d'enfants et la préfé-
rence pour les garçons pour la
reproduction, ajoutant que la
lutte contre ces pratiques im-

pose de continuer de secouer "la
trame des inégalités". L'enjeu
demeure largement lié à l'an-
crage des valeurs d'égalité des
droits et de la parité dans la so-
ciété, tout en assurant la mobili-
sation de tous les acteurs et les
forces vives.

Elle a estimé que le renfor-
cement de l'accès des filles à
l'éducation reste plus efficace
pour réduire les violations, par-
ticulièrement le mariage des en-
fants, ajoutant que l'éducation
s'avère être, sans aucun doute, le
vecteur d'évolution positif  et le-
vier de développement durable
et inclusif.

La coordonnatrice résidente
de l'ONU au Maroc, Sylvia
Lopez-Ekra, a quant à elle, dé-
claré que ces pratiques néfastes,
telles que le mariage précoce des
filles, les mutilations génitales
féminines et la préférence pour
les garçons constituent un obs-
tacle aux droits des filles et
femmes et porte atteinte à leur
dignité et intégrité physique et
psychologique.

Elle a, dans ce même
contexte, mis en avant la néces-
sité de transformer les mots en
actions, de reconstruire une so-
ciété plus égalitaire, inclusive et
résiliente avec notamment les

efforts des gouvernements, des
organisations de femmes et de
tous les acteurs concernés par
cette question, faisant observer
que la relance doit se faire avec
le leadership des femmes.

Elle a, en outre, souligné que
la pandémie de la Covid-19 a
des effets dévastateurs sur l'éco-
nomie, chose qui va sans doute
impacter les situations écono-
miques des familles et donc im-
pacter les mariages précoces des
filles mineures et leur scolarisa-
tion.

Luis Mora 
La pandémie 
de coronavirus
devrait donner
lieu à des millions
de mariages 
d'enfants 
supplémentaires

“

Amina Bouayach 
Il est plus 
que jamais
indispensable 

de faire entendre
la voix 
des femmes et
d'améliorer leur
accès à la santé 
et à l'éducation

“
Sylvia Lopez-Ekra
La relance 
doit se faire 
avec le leadership 
des femmes

“
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La situation de l’emploi de-
vrait sérieusement se dégra-
der dans les pays émergents

et le taux de chômage devrait net-
tement grimper. C’est ce qu’a ré-
vélé le Fonds monétaire
international (FMI) dans son rap-
port semestriel sur les perspectives
de l’économie mondiale.

«Les projections de croissance
laissent supposer des écarts de
production négatifs de grande am-
pleur et des taux de chômage éle-
vés cette année et en 2021, dans les
pays avancés comme dans les pays
émergents», a constaté l’institution
internationale.

Quand bien même les chiffres
du marché du travail sont moins
complets pour les pays émergents,
les résultats d’enquêtes et les esti-
mations officielles disponibles
montrent que «les taux de chô-
mage devraient nettement aug-
menter cette année dans plusieurs
pays émergents», a prévenu le
FMI.

S’agissant du Maroc, les écono-
mistes de l’organisation basée à
Washington tablent sur un taux de
chômage de l’ordre de 12,5%
contre 9,2% l’année dernière. Si
l’on en croit le document rendu
public mardi 13 octobre courant, il
devrait baisser l’année prochaine à
10,5%.

Selon les anticipations du mi-
nistre de l’Economie, des Finances

et de la Réforme de l’administra-
tion, Mohamed Benchaâboun, le
chômage franchirait les 13% au
terme de cette année contre 12,3%
actuellement tandis que l’inflation
devrait pour sa part, atteindre
0,6% à fin décembre. 

Lors de son intervention, lundi
28 septembre dernier à Rabat, de-
vant la Commission des finances
et du développement économique
à la Chambre des représentants,
l’argentier du Royaume avait dé-
claré que la situation devrait s’ag-
graver du fait de la pandémie qui
ferait perdre 10.000 emplois par
jour. 

Dans sa dernière revue men-
suelle de la conjoncture écono-
mique, monétaire et financière,
Bank Al-Maghrib indique que les
données relatives au marché du
travail au titre du deuxième trimes-
tre 2020 indiquent que l’économie
nationale a accusé une perte de
589 mille emplois nets depuis le
même trimestre de 2019, dont les
quatre cinquièmes au niveau de
l’agriculture. 

Selon la revue parue au mois
d’août dernier, «près des deux tiers
des personnes en emploi ont tra-
vaillé moins que d’habitude et le
nombre moyen d’heures travaillées
par semaine et par personne a re-
culé de 45 à 22 heures, une baisse
qui a concerné essentiellement les
secteurs non agricoles». 

Pour la Banque centrale, qui
tient compte d’un retrait net de 93
mille demandeurs d’emplois, «le
taux de chômage s’est aggravé de
8,1% à 12,3% globalement, de
11,7% à 15,6% dans les villes et de
3% à 7,2% dans les campagnes».

Commentant l’évolution de la
situation de l’emploi et du chô-
mage durant cette période mar-
quée par la propagation de la
pandémie de la Covid-19, l’état
d’urgence et le plein confinement,
le Haut-commissariat au plan
(HCP) précise que le taux de chô-
mage  est plus élevé parmi les
jeunes âgés de 15 à 24 ans (33,4%),

les diplômés (18,2%) et les femmes
(15,6%).

Dans sa note d’information re-
lative à la situation du marché du
travail au deuxième trimestre, l’ins-
titution note que «  la population
active occupée en situation de
sous-emploi lié au nombre
d’heures travaillées a atteint
957.000 personnes, avec un taux
de 9,1%. Celle en situation de
sous-emploi lié à l’insuffisance du
revenu ou à l’inadéquation entre la
formation et l’emploi exercé est de
402.000 personnes (3,8%) ». 

Au final, le Haut-commissariat
relève que le volume du sous-em-
ploi, dans ses deux composantes, a
atteint 1.359.000 personnes et que
le taux global de sous-emploi est
passé de 9% à 13% au niveau na-
tional, de 7,8% à 12,2% en milieu
urbain et de 10,6% à 14,1% en mi-
lieu rural. 

Revenons à l’échelle mondiale
pour ajouter que la réduction du
nombre d’heures de travail au
deuxième trimestre 2020 par rap-
port au quatrième trimestre 2019
équivaut à la perte de 400 millions
d’équivalents temps plein, selon
l’Organisation internationale du
travail (OIT) citée par le FMI. Ce
qui traduit une aggravation par
rapport aux 155 millions d’équiva-
lents temps plein perdus au pre-
mier trimestre.

Alain Bouithy

“
Le FMI table sur
une évolution à
12,5% en 2020

Alstom ouvre son
nouveau site à Fès

A l’occasion de l’ouverture de son
nouveau site à Fès, Alstom a accueilli, le
mercredi 14 octobre 2020, le ministre
de l’Industrie, du Commerce, de l’Eco-
nomie verte et numérique, Moulay
Hafid Elalamy, lors d’une visite de sou-
tien à cette nouvelle démarche indus-
trielle qui permet à la ville de renouer
avec son passé industriel glorieux.

Les 400 employés ont quitté les an-
ciens locaux pour emménager sur ce
nouveau site désormais opérationnel et
situé lui aussi à Fès, au Maroc. Malgré la
pandémie de Covid, le site a été livré
dans les délais, comme l’avait annoncé
Alstom Maroc l’an dernier lors d’une
conférence de presse. La nouvelle usine
est désormais prête à répondre aux be-
soins croissants des clients. La construc-
tion de ce nouveau site industriel est une
réussite remarquable grâce à l’engage-
ment de l’équipe, et il a fallu moins d’un
an pour l’équiper intégralement.

«Cet investissement contribue à ap-
porter un nouveau souffle à la zone in-
dustrielle ex-COTEF qui constituera un
catalyseur de la relance de l’activité éco-
nomique régionale. Grâce à l’augmen-
tation de la capacité de production
d’Alstom, de nouveaux emplois seront
créés offrant ainsi aux compétences lo-
cales l’opportunité de s’affirmer et de
contribuer au développement de la ré-
gion. Ce nouvel investissement augure
de belles perspectives pour le groupe
Alstom au Maroc», a estimé M. Elalamy,
à l’occasion.

A ce jour, le site Alstom de Fès a
contribué à plus de 20 projets ferro-
viaires dans le monde et il augmentera
la capacité de production d’armoires
électriques et de faisceaux pour les ap-
plications ferroviaires et les câblages
électriques qui sont installés sur le ma-
tériel roulant d’Alstom.

«Le nouveau site de Fès est une
preuve de l’expansion industrielle d’Als-
tom au Maroc. Son design contempo-
rain, projeté vers le futur, permettra
d’inscrire la ville dans une nouvelle mé-
moire positive, pour un avenir que l’on
sait déjà prometteur. Il illustre parfaite-
ment notre stratégie qui consiste à
concevoir et à développer un écosys-
tème localisé tout en ayant une action
hautement bénéfique pour l’industrie
comme pour la communauté. Nous
continuerons à développer un solide ré-
seau de fournisseurs locaux, et à amé-
liorer la connaissance des sous-systèmes
clés tout en aidant nos talents locaux à
aiguiser leurs compétences», a déclaré
Nourddine Rhalmi, président d’Alstom
Transport Maroc.

A l’avenir, Alstom Fès s’engage
également à accroître le vivier de talents
locaux et à engager davantage ainsi qu’à
soutenir le développement socio-éco-
nomique de la région. De plus, le nou-
veau site de 34.200 mètres carrés offrira
à ses employés un cadre de travail à la
fois confortable et plus sûr tout en ayant
un impact positif.

Alstom est présent au Maroc de-
puis un siècle. Avec plus de 500 em-
ployés, Alstom a réalisé de nombreux
projets clés, parmi lesquels la livraison
de tramways Citadis aux villes de Rabat
et de Casablanca, 12 trains Avelia Euro-
duplex pour la ligne à grande vitesse re-
liant Tanger à Casablanca et 50
locomotives Prima apportant les solu-
tions les plus appropriées pour les ser-
vices de transport de fret, de passagers
et mixtes.

Le chômage devrait nettement 
augmenter cette année au Maroc
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Le chiffre d’affaires des 40 principales en-
treprises cotées à la Bourse de Casablanca de-
vrait reculer de 3,7% à 208,4 milliards de
dirhams (MMDH) en 2021, selon BMCE Ca-
pital Research.

Ce recul est enregistré suite au mauvais
comportement de la cote industrielle, partiel-
lement compensé par l’amélioration du PNB
des Banques alors qu’il devrait se redresser de
6,4% à 221,6 millions de dirhams (MDH) en
2021, a précisé, mardi, BMCE Capital Research
dans son document biannuel “Forecast 2020-
2021”. Au regard des réalisations semestrielles
impactées par la crise sanitaire, les analystes de
BMCE Capital Research ont procédé au réa-
justement de leurs prévisions faisant également

ressortir que le résultat net, hors contributions
au fonds Covid-19, devrait ressortir en baisse
limitée de 3,7% à 23,3 MMDH.

“Une capacité bénéficiaire de l’univers de
couverture de BMCE Capital Research devrait
se dégrader de 18,7% à 19,7 MMDH entre
2019 et 2020”, a révélé le document, notant
qu’en 2021, la capacité bénéficiaire devrait se
redresser de 34,4% pour se fixer à 26,4
MMDH.

Publié mardi, le document biannuel “Fore-
cast 2020-2021” porte sur ses projections de
réalisations sur 2020 et 2021 des 40 principales
entreprises cotées à la Bourse de Casablanca
(représentant plus de 90% de la capitalisation
boursière).

Le tissu associatif  a été renforcé par la
création de “l’association du développement
du tourisme à Agadir” qui vise à promouvoir
et valoriser l’activité touristique dans la ville
en particulier et la région Souss-Massa en gé-
néral. Présidé par le promoteur touristique,
Abdelhadi Alami, le bureau de cette instance
professionnelle comprend Sajida Lahrech en
tant que vice-présidente, Ahmed Chami (se-
crétaire général), Mustapha Aït El Cadi (se-
crétaire adjoint), Amine Lahrech (trésorier)
et Amina Jadoui (trésorier- adjoint).

“Cette association comprend une cellule
de journalistes et caméramans qui produisent
des contenus numériques ayant pour
objectif  d’accompagner les efforts visant à

valoriser Agadir en tant que destination tou-
ristique de choix”, a indiqué M. Alami lors
d’une conférence de presse tenue récem-
ment, précisant dans ce cadre que la section
de Casablanca de cette instance est déjà opé-
rationnelle dans l’attente de lancer d’autres
dans les différentes régions du Royaume.

“La relance du secteur touristique est la
priorité pour Agadir et de la région Souss-
Massa en général, a-t-il souligné, tout en ap-
pelant à la nécessité de fédérer les efforts et
coordonner les actions pour trouver des so-
lutions urgentes à cette situation délicate liée
à la crise que connaît le secteur suite notam-
ment à la propagation de la pandémie du co-
ronavirus.
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Le chiffre d’affaires des 40 entreprises cotées devrait baisser de 3,7% en 2021

Le secteur agricole, qui consti-
tue aujourd’hui une pièce-
maîtresse de la relance

économique, a démontré sa rési-
lience durant cette double crise, liée
à la pandémie du nouveau corona-
virus (Covid-19) ainsi qu’au déficit
pluviométrique.

Placée au cœur du plan de re-
lance  annoncé par SM le Roi Mo-
hammed VI vendredi en ouverture
de la session parlementaire, l’agricul-
ture a toujours été la priorité des
priorités pour le Maroc au regard de
sa contribution considérable au pro-
duit intérieur brut (PIB).

Et cette crise sanitaire a mis en
exergue le choix judicieux du
Royaume d’accorder cette impor-
tance à ce secteur vital pour l’écono-
mie nationale, en termes de création
de richesses et d’emplois, de diversi-

fication des exportations et de ré-
duction de la pauvreté, rapporte la
MAP.

Dans ce sillage, S.M le Roi a re-
levé l’importance qui doit être accor-
dée à l’agriculture et au
développement rural dans la dyna-
mique de relance économique, ap-
pelant à soutenir la résilience de ce
secteur clé et à accélérer la mise en
œuvre de tous les projets agricoles.

Outre la promotion de l’investis-
sement et de l’emploi, ce dispositif,
adossé à la nouvelle stratégie agri-
cole “Génération Green 2020-
2030”, contribuera à la valorisation
de la production agricole nationale
et facilitera le processus d’insertion
professionnelle en milieu rural, a af-
firmé le Souverain.

S.M le Roi évoque, à cet égard,
la vaste opération de mobilisation
d’un million d’hectares des terres
agricoles collectives, au profit des in-
vestisseurs et ayants droit pour près
de 38 milliards de dirhams
(MMDH) sur le moyen terme.

Cet effort d’investissement per-
mettra de générer une valeur ajoutée
représentant annuellement l’équiva-
lent de deux points supplémentaires
de PIB environ et favorisera égale-
ment d’importantes créations d’em-
plois au cours des prochaines
années, a dit le Souverain.

Pour cela, il convient de renfor-
cer la coordination et la collabora-
tion entre les secteurs concernés et
de mettre en place un environne-
ment incitatif  au profit des jeunes
du monde rural, par la création d’en-
treprises et l’appui à la formation,

notamment dans les métiers et les
services liés à l’agriculture.

Interrogé par la MAP, le vice-
doyen chargé de la recherche & coo-
pération à l’Université Hassan II de
Casablanca, Salah Koubaa, a relevé
que l’agriculture constitue la priorité
des priorités et un pilier important
de l’économie nationale, avec 20%
du PIB et plus de 250.000 emplois
créés entre 2008 et 2018.

“Le secteur agricole se présente
comme amortisseur des chocs en
temps de crise”, a-t-il noté, mettant
l’accent sur le rôle des opérateurs du
secteur pour sécuriser l’approvision-
nement des marchés sans aucune in-
terruption, même au plus haut de la
vague des achats de panique.

Et de poursuivre que cette rési-
lience s’explique par la vision Royale
qui a placé l’agriculture au centre des
priorités indépendamment de cette
situation de crise, avec le lancement
du Plan Maroc Vert (PMV) en 2008
et la stratégie “Génération Green”
en 2020 qui donnera la priorité à
l’élément humain et au système de
protection sociale dans les cam-
pagnes.

“La mobilisation de 38 MMDH
est une autre preuve que le secteur
agricole constitue un levier primor-
dial pour la relance économique”, a
souligné M. Koubaa.

Au niveau macro-économique,
le PMV a permis la multiplication du
PIB agricole et des exportations
agricoles, ainsi que l’augmentation
du volume des investissements.

Ce plan ambitieux a aussi per-
mis, au niveau social, la création de

postes d’emploi et l’augmentation
des taux de couverture des besoins
alimentaires.

Pour ce qui est de la durabilité,
le PMV a favorisé l’économie des
eaux d’irrigation, la consolidation de
la résilience de l’agriculture et la
baisse de l’agriculture pluviale, outre
l’impulsion d’une dynamique d’inté-
gration de la petite et moyenne agri-
culture, en bénéficiant à 2,7 millions
d’agriculteurs.

Et pour permettre au secteur de
franchir un nouveau palier dans son
développement, la nouvelle stratégie
agricole “Génération Green” se
base sur deux principaux piliers, à sa-

voir la valorisation de l’élément hu-
main, conformément aux Hautes
Orientations Royales, et cela à tra-
vers l’émergence d’une nouvelle gé-
nération de classe moyenne agricole
(350.000 à 400.000 ménages), et la
naissance d’une nouvelle génération
de jeunes entrepreneurs, via la mo-
bilisation et la valorisation d’un mil-
lion d’hectares de terres collectives
et la création de 350.000 postes
d’emploi au profit des jeunes.

Le second pilier de cette nou-
velle stratégie a trait à la poursuite de
la dynamique de développement du
secteur, en favorisant le développe-
ment humain et social.

Un pilier 
important 
de l’économie
nationale avec
20% du PIB

“
L’Office national marocain du tourisme

(ONMT) a organisé, mardi, à Londres
un webinaire dédié à la présentation de

sa feuille de route pour la reprise du tourisme
au Maroc, après le confinement imposé par la
pandémie de coronavirus.

Initié par la délégation de l’ONMT à Lon-
dres, sous le thème : “Morocco’s roadmap to
recovery”, ce webinaire a été l’occasion
d’échanger avec des voyagistes et des compa-
gnies aériennes britanniques et internationaux
autour des différentes mesures sanitaires en-
treprises au Maroc pour promouvoir le secteur
du tourisme, mais aussi autour des différentes
opportunités de partenariat pour la réouver-
ture de la destination Maroc.

Intervenant à l’ouverture de cette rencon-
tre, le directeur général de l’ONMT, Adil El
Fakir a assuré que le Maroc a mis en place “des

protocoles sanitaires robustes”, que ce soit
dans les aéroports, les hôtels, les restaurants
ou les lieux publics pour assurer la sécurité des
touristes. D’ailleurs, rappelle M. El Fakir, “la
réactivité et la détermination du Maroc face à
cette pandémie dès le premier jour ont été re-
layées dans les médias du monde entier”, met-
tant en avant la stratégie nationale menée sous
la conduite de S.M le Roi Mohammed VI pour
lutter contre la crise sanitaire.

Il a également noté que le Maroc “a
confirmé sa position de destination mature et
bien implantée sur le marché britannique: avec
plus d’un demi-million d’arrivées du
Royaume-Uni en 2019, soit une augmentation
de + 8%”, notant que le Royaume est au-
jourd’hui “plus que jamais déterminé à main-
tenir cette position et à atteindre l’objectif  fixé
avant la pandémie de Covid-19 : visant à po-

sitionner le Maroc parmi les destinations pré-
férées des Britanniques”.

En effet, poursuit M. El Fakir, c’est déjà
un soulagement que le Maroc, depuis septem-
bre, ait rejoint la liste des destinations qui ont
ouvert leurs frontières au tourisme internatio-
nal, sous certaines conditions, notant que le
Royaume continuera à donner la priorité au
marché britannique et à asseoir son image en
tant que destination touristique populaire à
croissance rapide via une nouvelle approche
de communication innovante qui sera annon-
cée très prochainement.

De son côté, le délégué de l’Office natio-
nal marocain de tourisme (ONMT) pour le
Royaume-Uni et l’Irlande, Jamal Kilito a mis
en avant le rôle de l’ONMT dans le soutien fi-
nancier et logistique des tours opérateurs dans
les opérations de rapatriement ainsi que dans

la promotion du tourisme interne durant la pé-
riode de confinement au Maroc, notant que la
reprise du secteur touristique pour le marché
britannique a été répartie en deux étapes, celle
de l’après-confinement et celle post-Covid-19.

M. Kilito a, par ailleurs, noté que le pre-
mier plan de reprise se focalise sur “des caté-
gories ciblées” de voyageurs, sur l’offre et le
marketing, en plus du soutien spécial pour les
tours opérateurs, aux sites de voyage (OTAs)
et aux compagnies aériennes.

Une cinquantaine de participants repré-
sentant des tours opérateurs britanniques et
internationaux ainsi que des compagnies aé-
riennes ont pris part à cette rencontre virtuelle,
en plus de représentants du ministère du Tou-
risme et du Transport aérien, de l’Office na-
tional des aéroports (ONDA) et de la
Confédération nationale du tourisme.

L’ONMT présente à Londres sa feuille de route pour la reprise du secteur du tourisme

Création d’une association du développement du tourisme à Agadir
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La culture à l'épreuve 
de la pandémie 

La pandémie de Covid-19 a mis
en exergue l'importance de la
culture en tant que mode su-

blime d'expression de l'humanité, mais
aussi comme vecteur incontournable
du développement économique et so-
cial. Le secteur culturel et créatif  se
doit encore de faire montre de rési-
lience, en donnant de nouvelles dimen-
sions à la façon d'investir et de créer la
valeur.

Dans une interview à la MAP, Bra-
him El Mazned, membre de la Banque
d'expertise UE/UNESCO, entrepre-
neur culturel aux multiples casquettes
et fondateur de l'agence culturelle
Anya, fait une description du paysage
culturel et artistique au temps de la
pandémie et propose des pistes à
même d'aider le secteur à surmonter
cette crise sans égal.

Pour M. El Mazned, également di-
recteur fondateur de Visa For Music et
directeur artistique du Festival Timitar
des Musiques du Monde, le secteur cul-
turel doit être mis en valeur. Il consti-
tue, selon lui, un levier fondamental
pour la promotion d’une économie
soutenue et durable dans une dyna-
mique constructive. 

Questionné sur ses propositions
pour aider le secteur à s'adapter à cette
nouvelle situation,  El Mazned explique
que «la culture joue un rôle essentiel
dans le développement humain et
constitue un levier d’intégration so-
ciale. En ces temps de crise, la culture
ne doit pas passer à la trappe mais doit
être une composante essentielle du dé-
veloppement économique et social

dans notre pays». «Certes, dit-il, les ac-
teurs culturels et les artistes devront
s’adapter aux nouvelles réalités et ac-
cepter de se produire différemment,
dans d’autres lieux adaptés et devant un
public limité. Les artistes ont toute la
capacité pour s’adapter à ces nouvelles
réalités, quelle que soit leur nature ou
leur capacité (petites salles, cafés litté-
raires, écoles...), avec des formats plus
adaptés». Et d’ajouter : «Nous souhai-
tons que les pouvoirs publics et les
grandes entreprises, ayant des capacités
financières, investissent dans ce secteur
en accompagnant les entreprises cultu-
relles et les artistes à travers des
bourses de création ou des subven-
tions. Cela permettrait l’organisation
d’activités dans l’espace public avec
l’invention de nouveaux lieux de spec-
tacles comme les établissements sco-
laires, les jardins publics, les hôpitaux,
ou encore les établissements péniten-
tiaires».

Concernant la manière de se réin-
venter face à cette crise qui persiste, le
directeur fondateur de Visa For Music

a souligné que «cette pandémie a
mis à genoux beaucoup de secteurs, y
compris celui de la culture. C’est une
crise inédite qui a non seulement im-
pacté notre région, mais le monde en-
tier. Le dé-confinement se fait d’une
manière progressive mais lente. Nous
émergeons d’un long confinement avec
peu d’opportunités pour les artistes et
les acteurs culturels. Des secteurs,
comme le tourisme et le transport, ont
pu bénéficier d’appui et de pro-
grammes pour leur relance dans la

phase post Covid-19. Pour re-dynami-
ser et redonner une nouvelle image à
l’espace collectif, il faut également don-
ner à la culture des places autres que
celle d’Internet et celui de l’univers di-
gital. Cela permettrait le développe-
ment et la création de valeurs et
richesses notamment pour les artistes
et les créateurs, sans oublier les lieux et
les espaces qui accueillent la produc-
tion culturelle et artistique, tout en pen-
sant à de nouvelles manières d’investir
l’activité artistique et culturelle».

Ces derniers mois, nous assistons à
de nouvelles tendances en matière d'or-
ganisation de festivals et rendez-vous
culturels (cinéma plein air, festivals
100% en ligne,...). Le directeur artis-
tique du Festival Timitar précise, dans
ce sens, que les artistes et les profes-
sionnels du secteur culturel ont fait
preuve de créativité et d'adaptation en
créant des formats d'activités cultu-
relles et artistiques qui maintiennent
une dynamique créatrice d'une valeur,
aussi minime qu'elle soit. «Malheureu-
sement, le spectacle vivant souffre déjà
de fragilité structurelle et on ne peut
pas limiter son rôle dans ce change-
ment vers le numérique», a-t-il indiqué,
avant de préciser que «les artistes et les
professionnels du spectacle vivant ont
beaucoup investi pour construire une
industrie créative, et il s’avère actuelle-
ment primordial d’alimenter la ré-
flexion sur la meilleure façon de
soutenir les artistes et les institutions
culturelles. Le secteur culturel doit être
mis en valeur, il constitue un levier fon-
damental pour la promotion d’une éco-

nomie soutenue et durable dans une
dynamique constructive». «C'est vrai
que le numérique a rendu le spectacle
accessible pendant le confinement et a
permis aux artistes de se réinventer.
Mais malgré son aspect technologique,
le digital change le processus de la créa-
tion artistique de la production à la dif-
fusion, en modifiant également le
rapport de l'artiste avec son public.
Cette crise nous confirme que le numé-
rique ne pourra jamais remplacer
l’émotion du live et la rencontre directe
entre un artiste et ses spectateurs. C'est
un outil à développer, à maîtriser et à
intégrer dans les stratégies de commu-
nication, comme complément au spec-
tacle vivant». 

Pour ce qui est de la prochaine édi-
tion de Visa For Music, El Mazned a
tenu à rappeler que cet évènement est
un rendez-vous très attendu, «nous y
mettons toute notre énergie pour pou-
voir maintenir notre engagement et or-
ganiser une édition dé-confinée du 18
au 21 novembre 2020, une édition sym-
bolique pour tenter de panser cette
crise et repenser ensemble l’avenir de
notre secteur», a-t-il souligné. «Nous
préparons également, la sortie immi-
nente de l’Anthologie des Rrways, un
projet qui a réuni une centaine d’ar-
tistes de cette belle expression musicale
amazighe. Nous attendons avec impa-
tience la fin de cette crise pour retrou-
ver nos espaces culturels habituels,
ainsi que nos festivals, et notamment le
festival Timitar prévu chaque année la
première semaine de juillet», a-t-il
conclu. 
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Le village culturel de la Fondation 
« Katara » a révélé, mardi à Doha, les

noms des oeuvres littéraires primées lors
de la 6ème édition du prix «Katara» du
roman. Sur la liste des primés figurent
trois oeuvres littéraires marocaines. Le
romancier Said Al Alam a été primé, dans
la catégorie du roman non publié, pour
son roman “la vierge de Grenade : amour
entre deux villes” (Adraa Gharnata : Hob
bayna madinatayne), et les critiques Ab-
delmalek Chahboune et de Mustapha AL
Nahal ont été primés, dans la catégorie
études et critiques, pour leurs oeuvres
consacrées respectivement à la migration

et au reflet de la réalité dans les romans
à travers la narration.  

L’annonce des lauréats de cette édi-
tion a été faite lors d’une cérémonie vir-
tuelle, organisée sous l’égide de
l’Organisation Islamique pour l’Educa-
tion, les Sciences et la Culture (ISESCO).
A cette occasion, le romancier marocain
Said Al Alam a fait part, dans des décla-
rations à la presse, de sa joie pour cette
distinction, notant que cette reconnais-
sance littéraire va lui permettre de ren-
forcer davantage sa présence dans le
monde du livre et de mieux exprimer ses
idées.

Pour sa part, le critique marocain
Mustapha Al Nahal s’est dit heureux de
recevoir ce prix, relevant que le prix Ka-
tara figure désormais parmi les plus im-
portantes distinctions littéraires dans le
monde arabe.

De son côté, le critique littéraire Ab-
delmalek Chahboune a exprimé ses re-
merciements aux membres de jury pour
le choix porté sur son étude d’autant que
l’édition de cette année a connu une forte
compétition entre les candidats.
Quelque 2220 oeuvres littéraires étaient
en lice dans les différentes catégories du
prix Katara 2020.  

Bouillon de culture

Fleetwood Mac 

Un skate, du jus de canneberge et une bonne
humeur communicative: la recette, imparable, a per-
mis au groupe de rock britannique Fleetwood Mac
de réintégrer le classement des singles les plus ven-
dus du magazine Billboard avec son morceau
“Dreams”, à la faveur d’une vidéo devenue virale
sur TikTok et sur les réseaux sociaux.

Tout a commencé fin septembre quand un uti-
lisateur de TikTok connu sous le pseudonyme de
doggface208 (Nathan Apodaca de son vrai nom)
s’est filmé un matin sur son skateboard, en train de
chanter en playback “Dreams”, du célèbre groupe
de rock des années 70, tout en buvant du jus de can-
neberge sur le bord d’une route. La vidéo a été
“likée” plus de 8,6 millions de fois sur le réseau so-
cial et a fait de doggface208 une star d’internet, les
gens ayant été touchés par son histoire: l’homme de
37 ans travaille dans un hangar de pommes de terre
de l’Idaho (nord-ouest des Etats-Unis) est se rendait
au travail en skate quand il s’est filmé car sa voiture
ne marchait plus. Surtout, elle a permis à Fleetwood
Mac de se faire connaître des plus jeunes et d’être
ainsi écouté sur les plateformes de streaming - le co-
fondateur du groupe, Mick Fleetwood, s’est même
inscrit sur TikTok pour rendre hommage à dogg-
face208, en skate et jus de canneberge à la main.
Résultat, “Dreams” a intégré la 21e place du Hot
100 de Billboard pour la semaine du 11 au 17 octo-
bre, un classement dont il avait pris la première
place en 1977.
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Trois oeuvres littéraires 
marocaines primées à Doha

Visa For Music a annoncé dans un communi-
qué mercredi le maintien de son édition 2020,
relevant que l'événement se déroulera du 18

au 21 novembre prochain. Cette année, malgré la
pandémie de la Covid-19, Visa for Music "maintient
son engagement et revient le temps d'une édition
+déconfinée+", indiquent les organisateurs.

L'organisation de l'événement sera adaptée au
contexte actuel, avec diffusion digitale de concerts et
un programme de conférences, de formations et
d'ateliers dans le strict respect des mesures sanitaires,
précise la même source, ajoutant que les circons-
tances ne permettront pas la tenue de concerts en
live, mais le festival sera l'occasion d'enregistrer des
capsules vidéo pour une vingtaine de groupes maro-
cains et résidents au Maroc.

"La crise que le monde entier traverse aujourd'hui
oblige les artistes et les acteurs de la culture, dont
nous faisons partie, à se réinventer et à trouver des
nouveaux modes de travail, des nouveaux moyens de
subsistance et de nouvelles façons d'être en lien avec
le public, constituant de véritables changements de
paradigme", poursuit le communiqué, notant que
Visa For Music souhaite continuer à participer à la
structuration et la professionnalisation de la filière
musicale, au développement des industries culturelles

et créatives et à la création de valeur pour les artistes.
Il s'agit ainsi d'une édition adaptée au contexte actuel
et maintenue dans la résilience, "l'édition déconfi-
née", dans le strict respect des mesures de prévention
et qui sera dédiée principalement aux artistes et pro-
fessionnels marocains ou résidents au Maroc, relève
le communiqué.

Suite à l'appel à candidature lancé en février der-
nier, les artistes nationaux sélectionnés seront pris en
charge à Rabat pour bénéficier d'un enregistrement
de capsules vidéo réalisées par Visa For Music, tou-
jours dans le souci de favoriser et promouvoir le
rayonnement et le développement des artistes maro-
cains, d'autant plus nécessaire dans le contexte actuel
difficile pour le secteur de l'industrie culturelle, fait-
on savoir. 

"Tout en maintenant sa vocation de premier mar-
ché professionnel et festival des musiques du Maroc,
d'Afrique et du Moyen-Orient, Visa For Music pro-
posera trois journées de conférences pour débattre
du rôle et du poids économique et social des indus-
tries culturelles et créatives, en présentiel pour les in-
tervenants nationaux et quelques internationaux,
avec une transmission digitale afin de permettre aux
intervenants internationaux de participer également",
lit-on dans le document.

Visa For Music maintient son 
édition 2020 du 18 au 21 novembre
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Récemment, les notes du
ministère de l’Education
nationale viennent de

faire du projet personnel de
l’élève, à l’instar de l’expérience
française par la loi d’orientation
de 1989, une exigence régle-
mentaire. Le recours à l’indi-
vidu apprenant en tant que
responsable de son propre des-
tin soulève des points de posi-
tionnement hétérogènes dont,
entre autres, une explication
contextuelle : l’impuissance des
structures sociales (l’école en est
une) à impacter le présent et le
devenir de l’individu. Autre-
ment, il est question de l’aveu
d’un échec de l’intervention so-
ciale qui voulait que la respon-
sabilité individuelle lui supplée.
L’institution ne supporte-t-elle
plus de vivre ses clivages et ses
émiettements disciplinaires ? Se
demande-t-on.  Sa vocation du
service diversifié la rend-elle
impuissante à unifier son acte
pour ne trouver que dans le
projet le canal de convergence
et de l’excitation du sens sco-
laire dans l’univers psycho-cog-
nitif de l’apprenant  ? En tout
cas de figure, le projet person-
nel demeure à notre sens, en
dépit de ce qui précède, une
adresse idoine et un bon angle
d’attaque à répliques fruc-
tueuses.

Miser sur le projet de
l’élève,  c’est rattacher relative-
ment la réussite scolaire à sa di-
mension motivationnelle face

aux apprentissages et aux choix
qui incombent  l’apprenant,
pièce maîtresse du système
éducatif. Aberrant sera-t-il alors
de légiférer et de discourir sur
le statut central de l’apprenant
de manière massive en littéra-
ture éducative marocaine en
omettant  de conférer à l’inté-
ressé son  poids de choix,  de
responsabilité, de liberté et
d’autonomie pour agir en sa
propre faveur. Il serait aussi in-
cohérent de le  voir en dernier
invité à contribuer à son propre
apprentissage pendant les le-
çons. Car son statut d’acteur de
projet requiert sa collaboration
constructive en classe, d’une
part, et son apport de citoyen en
vie scolaire de l’autre.  A  cela
s’ajoute sa justesse à opter pour
de bons choix à l’occasion des
paliers  d’orientation   

L’apprenant a le droit de
voir son projet clore par le biais
d’un écosystème éducatif facili-
tateur et encourageant. Tous les
intervenants se départagent la
responsabilité d’instaurer le cli-
mat favorable au murissement
des projets d’élèves de manière
synergique avec le souci d’une
coordination qui ne laisse point
chevaucher les mises en  pra-
tique des compétences ou es-
tomper le démarquage propre
aux zones spécifiques des inter-
ventions respectives. Evidem-
ment, couvés de la sorte, les
projets personnels deviennent
des entités dotées d’une longue

espérance de vie et de fortes
probabilités de concrétisation.
Comment ne pas le devenir au
moment où l’institution recon-
naît à l’apprenant son action sur
son avenir et sollicite en sa per-
sonnalité son lot d’originalité,
d’adaptation et du progrès
comme besoin existentiel. Une
telle élévation en sujet acteur le
réconfortera pour innover dans
ses stratégies et l’inspirera afin
de mieux gérer ses peurs paral-
lèles à son acte de marquer des
choix. 

On aurait beau reprocher
au concept de projet son fort
usage galvaudé, son manque de
consistance, voire même sa va-
cuité et sa teneur sémantique
fuyante et peu saisissable, on
aurait beau le taxer parfois
d’utopique en le considérant
immanquablement butant sur
la première pierre de la réalité
et sur le nombre des opportuni-
tés concrètement existantes  ;
toutefois, les fondements mé-
thodologiques et leurs racines
philosophiques résistent à ces
prétentions réfractaires.

De fait, ce même champ
n’aurait-il pas le mérite d’être
un cadre d’innovation et d’inci-
tation à la réflexion individuelle
et collective, du partage à même
de solutionner les écueils qui
pourraient surgir ? Son ancrage
dans la vie scolaire ne se justi-
fierait-il pas par une volonté
institutionnelle à concorder
avec le principe du développe-

ment et du progrès dans la-
quelle s’inscrit toute existence
humaine ? Le même projet per-
sonnel ne sollicite-t-il  pas de
l’élève un façonnement évolutif
de son propre soi vers un équi-
libre optimal dans un parcours
qui se corrige continuellement ?
Les exploits personnels petits
ou grands ne paraissent-ils pas
plus attachants au cas où ils
sont les fruits d’une aventure
personnelle où pendant la-
quelle est investie la personna-
lité entièrement ?

Le vécu moderne vit
l’émergence de l’individua-
lisme. On insinuera que le pro-
jet personnel est une formule
idéologique qui affranchirait
l’individu de toute emprise so-
ciale. On avance même que sans
vision holistique vis-à-vis des
orientations individuelles, l’in-
dividu ne peut se définir…
Contextuellement, les avancées
de la société humaine offrent à
la personne le rêve et la pro-
messe de s’actualiser en tant
qu’être spécifique et doté d’in-
telligence originale.  Ce droit de
performance subjective n’est
pas automatiquement antino-
mique aux partages sociaux. Il
est à juste titre une opportunité
de fructifications multiples et
une perspective de valeurs
ajoutées. Car au moment où la
société bénéficiera des potentia-
lités individuelles libérées en sa
faveur, l’individu, lui, perçoit
son intégrité intacte et son

Réflexion autour 
du projet personnel
de l’élève
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champ d’action élargi et reconnu.
Cette reconnaissance est alors dia-
lectiquement bénéfique. Et elle le
serait davantage si le projet en tant
que culture s’implante en arrière-
plan à nos comportements pour que
ces derniers gagnent en efficacité et
en pertinence. 

Les projets individuels ou col-
lectifs simultanés se recoupent au
niveau d’éléments communs, ce qui
est opportun à des prolongements
transversaux qui maintiennent le
sens de créativité et d’inventivité
propres à chaque niveau. Le destin
de l’homme demeure sa vocation au
développent multidimensionnel. Il
revient heureusement alors au
mode de projection de répondre à
cette inéluctable destinée.  Afin de
répondre à ces attentes  concrète-

ment, les rôles à jouer au niveau des
établissements scolaires devraient
être articulés intelligemment et
s’opérationnaliser de manière
synergique et surtout sans heurts  :
Jacky Charpentier et ses collabora-
teurs dans  l’ouvrage « De l’orienta-
tion au projet de l’élève » déclinent
ces rôles   comme suit:    Au chef
d’établissement ne revient pas
d’édicter mais « à favoriser analyse
et réflexion (en s’appuyant notam-
ment sur son conseiller technique,
le conseiller d’orientation),  à mettre
en forme des objectifs d’action et à
contribuer à leur opérationnalisa-
tion. Cela passe nécessairement par
des phases formalisées de concerta-
tion avec les professeurs principaux
et les délégués d’élèves…  ». «  Le
professeur principal, sans être un

spécialiste d’information, il peut fa-
voriser l’accès des élèves à l’infor-
mation. Et «  sans être un
psychologue, il peut dialoguer avec
ses élèves et faire le point  ». Le
conseiller est « un acteur direct des
élèves en matière d’information, de
conseil, d’aide à l’élaboration des
projets », et il est aussi « conseiller
technique des chefs d’établisse-
ments et des équipes éducatives
dans l’analyse des fonctionnements
et des dysfonctionnements du sys-
tème éducatif (orientation, élèves en
difficulté) »… 

L’enjeu des acteurs de l’éta-
blissement scolaire actuellement  est
de performer dans la qualité de la
mise en pratique de leur réseau re-
lationnel prévu et  dans la concréti-
sation efficace des mesures

règlementaires prônant l’éclosion
des projets des élèves et leur ins-
cription durable dans le temps.                 

Par Ismail Idabbou
Inspecteur en orientation de

l’éducation
Direction provinciale 

d’Essaouira 

Horizons
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YANIR PRO SARL AU
Constitution

Aux termes d’un acte sous
seing privé, en date du
16/03/2020, il a été établi les
statuts d’une société à respon-
sabilité limitée ayant les carac-
téristiques suivantes :
Dénomination : « YANIR
PRO » SARL AU
Objet de la société : Exploitant
de café, crémerie et snack
Siège social : 64 RUE 8 ETG
RD LOT 176 AL HOUDA
CASABLANCA
Capital social : 100.000,00
DHS divisé en 1000 parts de
100 DHS chacune totalement
libérées, et attribuées à l’asso-
cié unique Mr. NAJI ABDEL-
MAJID.
Durée : La durée de la société
est fixée à 99 ans à compter du
jour de sa constitution défini-
tive.
Gérance : La société sera gérée
par Mr. NAJI ABDELMAJID
gérant unique.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal du commerce de
Casablanca.
RC n°474923.

N°8289/PA_____________
« YOUMBA IMPORT
EXPORT »  SARL AU

Société à responsabilité limi-
tée d’associé unique au capi-

tal de 100.000,00 DHS
Siège social : 130, BD AM-

BASSADEUR BEN AICHA
3ème ETAGE N° 6 
CASABLANCA

I- Au terme d’un acte sous
seing privé en date à Casa-
blanca du 21-09-2020, Mr
YOUNESS AGOUJDAD a
cédé la Totalité de ses parts so-
ciales soit (500) parts qu’il dé-
tient dans ladite société à Mr
MBAREK HANAF.
II- Au terme d’un Procès-ver-
bal de l’assemblée générale
extraordinaire en date à Casa-
blanca du 21-09-2020, l’associé
unique de ladite société a dé-
cidé ce qui suit : A- Ratifica-
tion de la cession de parts
sociales 
B- Transformation de la forme
juridique de la société de
SARL en SARL AU 
C- Démission du cogérant Mr
YOUNESS AGOUJDAD et
nomination d’un nouveau gé-
rant unique Mr MBAREK
HANAF 
D-  Etablissement des nou-
veaux statuts refondus.
Le dépôt légal est effectué au
secrétariat greffe auprès du
tribunal de commerce de Ca-
sablanca sous le n° 749296 du
12/10/2020.

N°8290/PA_____________
Constitution 

d’une S.A.R.L-A.U
Suivant acte sous seing privé,
il a été établi les statuts d’une
société à responsabilité limitée
dont les caractéristiques sont
les suivantes :
- Dénomination : Allo Simo
Livraison SARL d’associé
unique suivant certificat né-
gatif N° 2174254 du
15/09/2020.
- Forme juridique : S.A.R.L.
d’associé  unique
- Capital : Le capital social est
fixé à la somme de cent mille
(100.000,00 dirhams). Il est di-
visé en mille (1000) parts so-
ciales de 100 dirhams chacune
attribuées en totalité à Ma-
dame Zineb Laagabi.
- Objet : La société a pour objet
tant au Maroc qu’à l’étranger
:
- Service de livraison à domi-
cile de tous types de produits
alimentaires, ménagers com-
mandés en ligne ou par télé-
phone.

- Siège social est fixé à 26, Ave-
nue Mers Sultan, appt 3 étage
1 Casablanca.
- Durée : 99 ans
- Gérance : Madame Zineb
Laagabi.
Le dépôt légal a été effectué
au registre de commerce du
tribunal de Casablanca en
date du 10 octobre 2020 sous
le numéro 474377.

N° 8291/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture, 
de la Pèche Maritime, 

du Développement Rural 
et des Eaux et Forêts 
Direction Régionale 

de l'Agriculture 
de Beni-Mellal_Khenifra
Direction Provinciale de

l’Agriculture d’Azilal
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°23/2020
LeJeudi 12 Novembre2020à
10 heures,  il  sera procédé
dans la salle de réunion de la
Direction Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal à l’ou-
verture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres sur offres de prix
ayant pour objet: ASSIS-
TANCE TECHNIQUE EN
MATIERE DE TECHNOLO-
GIE, QUALITE, SECURITE
SANITAIRE, VALORISA-
TION ET COMMERCIALI-
SATION POUR LES UNITES
DE VALORISATION DU
PROGRAMME DE DEVE-
LOPPEMENT RURAL DES
ZONES DE MONTAGNE
(PDRZM) DE LA PROVINCE
D’AZILAL.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau des
marchés de  la Direction Pro-
vinciale de l’Agriculture
d’Azilal, et il peut être égale-
ment  téléchargé à partir du
Portail  des marchés de
l’Etat:WWW.MARCHESPU-
BLICS.GOV.MA
- Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme de:(30
000,00 DH) Trente mille di-
rhams.
- L’estimation des coûts des
prestations est fixé à la somme
de: (1 620 000,00DH) UnMil-
lionSixCent VingtMille Di-
rhams TTC.
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
• Soit contre récépissé au Bu-
reau des Marchés de la DPA
d’Azilal ;
• Soit envoyés par courrier re-
commandé avec accusé de ré-
ception à la DPA d’Azilal ;
• Soit les déposés par voie
électronique au portail des
marchés publics ;
• Soit remis séance tenante au
président de la commission
d’appel d’offres au début de
la séance.
Conformément aux disposi-
tions du décret n° 2.98.984 du
22 mars 1999, les concurrents
doivent fournir une copie cer-
tifiée conforme à l’original du
certificat d’agrément dans le
domaine des études agricoles
(D9).
Pour les concurrents non ins-
tallés au Maroc, ils doivent
produire le dossier technique
tel que prévu dans le règle-
ment de consultation
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par
l’article6du règlement de
consultation.

N°8350 /PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,

de la Pêche Maritime,  du
Développement Rurale

et des Eaux et Forêts  
Direction Provinciale de

l’Agriculture d’Azilal 
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°24/2020
(RESERVE AUX PETITES ET
MOYENNES ENTREPRISES 

NATIONALES)
Le Mercredi 11 Novembre

2020 à 10 heures, il sera pro-
cédé dans la salle de réunion
de la Direction Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal à l’ou-
verture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres sur offres de prix
pour objet: 
Transport des aliments de bé-
tail (Orge) au profit des éle-
veurs dans la zone d’action de
la Province d’Azilal.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau des
marchés de la Direction Pro-
vinciale de l’Agriculture
d’Azilal, et il peut être égale-
ment téléchargé à partir du
Portail des marchés de l’Etat :
w w w. m a rc h e s p u b l i c s .
gov.ma, 
Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme de : Cinq
Mille Dirhams (5 000.00 dhs)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le mai-
tre d’ouvrage est fixée à la
somme de : Cent cinquante-
huit mille cinq cent soixante-
huit dirhams
quatre-vingt-dix-huit cen-
times (158 568.98 dhs)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bureau
des marchés de la Direction
Provinciale de l’Agriculture
d’Azilal; 
• Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de
réception au bureau précité;
• Soit les déposer par voie
électronique au portail des
marchés Publics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par
l’article 5 du règlement de
consultation.

N°8351 /PA_____________
Royaume du Maroc 

Ministère de l’Agriculture et
de la Pêche Maritimedu Dé-

veloppement Rural et des
Eaux et Forêts

DIRECTION PROVIN-
CIALE E DE L’AGRICUL-
TURE DE BENI-MELLAL

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT 

N 15/2020/DPA/4/FIDA
Le Lundi 09 Novembre 2020 à
10 Heures, il sera procédé,
dansles bureaux de la Direc-
tion Provinciale de l’Agricul-
ture de Beni-Mellal, à
l’ouverture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres de
prix ayant pour objet :
« L’Achat et livraison de ma-
tériel technique au profit des
équipes métiers bénéficiaires
d ‘appui dans le cadre du pro-
gramme de développement
rural des montagnes de l’At-
las de la DPA de Beni Mellal »
Lesdossiers d’appel d’offres
peuvent être retirésauprès du
Service du Supportde la Di-
rection Provinciale de l’Agri-
culture de Beni-mellal, sise au
Quartier Administratif, Rue
de Safi, Béni Mellal. Il peut

également être téléchargé à
partir du portail des marchés
Publics http://www.mar-
chespublics.gov.ma.
Lecautionnement provisoires
est fixéà :38000,00 DH(Trente
Huit mille Dirhams).
L’estimation du coût des pres-
tations établies par le maitre
d’ouvrage est fixée à la
somme de : 
Un million neuf cent douze
mille huit cent Dirhams (1
912800,00DH TTC)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dossiers
des concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 ; 29 et 31 du dé-
cret n°2-12-349 du 08 Jou-
mada I 1434 (du 20 Mars
2013) relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier re-
commandé avec accusé de ré-
ception au bureau précité ;
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis dans le bureau des
marchés de la Direction Pro-
vinciale de l’Agriculture de
Beni-mellal sise au Quartier
Administratif, Rue de Safi,
Béni Mellal ;
- Soit déposer par voie électro-
nique sur le Portail des Mar-
chés Publics :
http://www.marchespu-
blics.gov.ma. 
- Soit déposer par voie électro-
nique au portail des marchés
publics www.marchéspu-
blics.gov.ma, conformément à
l’arrêtédu ministre de l’écono-
mie et finances n°20-14 du 8
Kaâda 1435(4 septembre
2014)
Aucune visite des lieux n’est
prévue dans le cadre du pré-
sent marché.
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par
l’article8du règlement de
consultation dudit appel d’of-
fre
Les entreprises non installées
au Maroc doivent fournir le
dossier technique tel que
prévu par le règlement de
consultation.

N°8352 /PA_____________
Royaume du Maroc 

Ministère de l’Agriculture et
de la Pêche Maritime du Dé-

veloppement Rural et des
Eaux et Forêts

DIRECTION PROVIN-
CIALE E DE L’AGRICUL-
TURE DE BENI-MELLAL
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°  24
/2020/DPA/4/SMOPFPA

Le 10/11/2020 à   10   heures,
il sera procédé, dans les  bu-
reaux de la Direction Provin-
ciale  de l’Agriculture de
Beni-Mellal, à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’offres
sur offres de prix ayant pour
objet : TRANSPORT DE
L’ORGE AVEC CHARGE-
MENT ET DECHARGE-
MENT DU POINT DE
RELAIS DE KASBA TADLA
AUX CHEFS LIEUX DES
COMMUNES TERRITO-
RIALES DE NAOUR,TIZI
NISLY , AGHBALA ET
BOUTFERDA PROVINCE
DE BENI MELLAL
Les dossiers d’appel d’offres
peuvent être retirés auprès du
Service du Support de la Di-
rection Provinciale de l’Agri-
culture de Beni-mellal, sise au
Quartier Administratif, Rue
de Safi, Béni Mellal. Il peut
également être téléchargé à
partir du portail des marchés
Publics  http://www.mar-
chespublics.gov.ma. 
Le cautionnement provisoires
est  fixé à   : sept mille cinq
cent dirhams (7500,00 Dh).

L’estimation du coût des pres-
tations établie par le maitre
d’ouvrage est fixée à la
somme de : Deux Cent Quatre
Vingt Dix Huit Mille Quatre
Cent Cinquante Deux di-
rhams TTC (298 452,00 DH
TTC) 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dossiers
des concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31  du dé-
cret n° 2.12.349 du 08 Jou-
mada I 1434 (20 Mars 2013)
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier re-
commandé avec accusé de ré-
ception au bureau précité ;
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis dans le bureau des
marchés de la Direction Pro-
vinciale de l’Agriculture de
Beni-mellal sise au Quartier
Administratif, Rue  de Safi,
Béni Mellal;
- Soit déposer par voie électro-
nique sur le Portail des Mar-
chés Publics :
http://www.marchespu-
blics.gov.ma. 
- Soit les remettre au président
de la commission d’appel
d’offres au début de la séance
et avant et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par les
articles 7 du règlement de
consultation dudit appel d’of-
fre.

N°8353 /PA_____________
ROYAUME DU MAROC

FONDATION
DE LA MOSQUEE 

HASSAN II 
DE CASABLANCA 

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT PUBLIC

N°22/2020/DT
Le Mardi 10 Novembre 2020
à 10 heures, il sera procédé, au
siège de la Fondation de la
Mosquée Hassan II de Casa-
blanca sis au Boulevard Mou-
lay Youssef, Casablanca –
Anfa, à l’ouverture des plis re-
latifs à l’appel d’offres ouvert
public sur offres de prix
concernant la maintenance
des plateformes monte-esca-
liers au Complexe de la Mos-
quée Hassan II de
Casablanca.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’adresse in-
diquée ci-dessus, il peut éga-
lement être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics et à partir de l’adresse
électronique suivante :
www.fmh2.ma.
Le dossier d’appel d’offres
peut être envoyé par voie pos-
tale aux concurrents qui le de-
mandent dans les conditions
prévues à l’article 19 du règle-
ment fixant les conditions et
les formes de passation des
marchés de la Fondation de la
Mosquée Hassan II de Casa-
blanca ainsi que certaines rè-
gles relatives à leur gestion et
à leur contrôle tel que dispo-
nible sur le site susmentionné.
Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme de Cinq
Mille (5.000,00 DH) Dirhams.
Le montant de l’estimation
des prestations est Trois Cent
Quarante Huit Mille
(348.000,00 DH) Dirhams.
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 et 29 du règle-
ment précité. 
Les concurrents peuvent :
− Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au siège de la
Fondation de la Mosquée
Hassan II de Casablanca sis

au Boulevard Moulay Yous-
sef, Casablanca – Anfa ;
− Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de
réception à l’adresse précitée.
− Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis. Il est prévu une visite
des lieux le Mercredi 28 Octo-
bre 2020 à 10 heures.
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par
l’article 4 du règlement de la
consultation.

N°8354 /PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du Dé-

veloppement Rural et des
Eaux et Forêts
Département 

des Eaux et Forêts 
Direction Regionale aux

Eaux et Forêts et 
à la Lutte Contre la 

Désertification du sud
Direction Provinciale aux
Eaux et Forêts et à la Lutte
Contre la Désertification

d’Essmara
AVIS DE CONSULTATION

ARCHITECTURALE
RELATIF A AOO N°

27/2020/DPEFLCD/ES
- SEANCE PUBLIQUE –

Le  10 /11/2020 à 10h00min,
il sera procédé dans le bureau
du Directeur Provincial des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification
d’Essmara à l’ouverture des
plis relative à la consultation
architecturale pour : L’étude
architecturale et le suivi des
travaux  de construction
d’une maison forestière, rele-
vant de la Direction Provin-
ciale des Eaux et Forêts et de
la Lutte Contre la Désertifica-
tion d’Essmara, commune
territoriale d’Essmara, Pro-
vince d’Essmara.
Le dossier de la consultation
architecturale peut être retiré
du bureau de comptabilité et
des marchés de la Direction
Provinciale des Eaux et Forêts
et de la Lutte Contre la Déser-
tification de D’Essmara, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail des
marchés de l’Etat : www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le budget prévisionnel maxi-
mum, hors taxes, pour l’exé-
cution des travaux à réaliser
est de : Quatre Cent Mille di-
rhams (400.000,00 Dh).
Le contenu et la présentation
des dossiers de concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles 100,
101 et 102 du décret n°2- 12-
349 du 8 Joumada Ier 1434 (20
mars 2013) relatifs aux mar-
chés publics.    

Les architectes peuvent :
- Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de
réception à l’adresse suivant :
Direction Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification
d’Essmara BP 198 Essmara
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis dans le bureau de
comptabilité et des marchés
de la direction précitée ;
- Soit les remettre au président
de la commission d’appel
d’offres au début de la séance
et avant l’ouverture des plis.
- Soit les envoyer par courrier
électronique via le portail des
marchés publics (soumission
électronique).
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par
l’article 9 du règlement de
consultation architecturale.

N°8355 /PA_____________
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Royaume du Maroc
MINISTERE DE L’AGRI-

CULTURE DE LA
PECHCHE MARITIME 
DU DEVELOPPEMENT

RURAL  ET DES 
EAUX ET FORETS

Direction Provinciale de
l’Agriculture de Meknès

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT N°

10/2020/DPA/22
Séance publique

Le dix Novembre deux
mille vingt  à dix heures , il
sera procédé, dans les bu-
reaux de la Direction Pro-
vinciale de l’Agriculture de
Meknès (DPAM)  à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres ouvert sur offre
de prix, pour : ASSIS-
TANCE TECHNIQUE
POUR L’ETUDE ET SUIVI
D ’ A M E N A G E M E N T
HYDRO-AGRICOLE DE
LA PETITE MOYENNE
HYDRAULIQUE  DANS
LA ZONE D’ACTION DE
LA DIRECTION  PROVIN-
CIALE DE L’AGRICUL-
TURE DE MEKNES;
Le dossier d’appel d’offres
peut être retirés au service
Support : Bureau des Mar-
chés de la Direction Provin-
ciale de l’Agriculture sise au
9 rue Othmane Ben affane
V.N Meknès, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics :www.marchéspu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire  est fixé à la somme de
Treize mille cinq cent di-
rhams (13 500.00dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de Quatre cent
cinquante mille neuf cents
dirhams (450 900.00DH).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- soit  envoyer les dossiers
par courrier recommandé
avec accusé de réception, au
bureau précité ;
- soit déposer les dossiers
contre récépissé leurs plis
dans le bureau du secréta-
riat de cette direction ;
- soit déposer les dossiers
par voie électronique dans
le portail des marchés pu-
blics.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévue
par l’article 10 du règlement
de consultation.

N°8356 /PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de la Culture
De la Jeunesse 
et des Sports

Département de
la Jeunesse et des Sports

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 25/2020
Le 12 Novembre 2020   à
10h 30mn, Il sera procédé,
dans la salle de réunion
principale du Département
de la jeunesse et des sports,
sis 51 Avenue IBN SinaAg-
dal Rabat à l’ouverture des

plis relatifs à l’appel d’offres
sur offres de prix pour
l’achat de matériel médical
destiné au Centre National
De La Médecine du Sport
relevant de  la Direction Du
Sport-Département de la
Jeunesse et des Sports- en
deux lots :
• Lot 1 : Matériel d’explora-
tion fonctionnelle.
• Lot 2 : Matériel de réédu-
cation.
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré du service
des marchés - Ministère de
la Jeunesse et des Sports, sis
51 Avenue IBN SinaAgdal
Rabat. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
(www.marchespublics.gov.
ma.) ou du site du Ministère
(www.mjs.gov.ma).
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : 
• Lot n°1 : 13.000,00 Di-
rhams (Treize Mille Di-
rhams) ;
• Lot n°2 : 16.000,00 Di-
rhams (Seize Mille Di-
rhams).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : 
• Lot n°1 : 900.000,00 Di-
rhams TTC (Neuf Cent
Mille Dirhams toutes taxes
comprises) ;
• Lot n°2 :1.080.000,00 Di-
rhams TTC (Un Million
Quatre-Vingts Mille Di-
rhams TTC toutes taxes
comprises) 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31  du décret n°
2.12.349 du 8 joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
a - Soit déposer contre récé-
pissé  leurs plis au service
des marchés du Ministère
de la Jeunesse et des Sports 
b - Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au ser-
vice  précité ;
c - Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début de
la   séance et avant l’ouver-
ture des plis.
d- soit envoyer la soumis-
sion par voie électronique
conformément à l’arrêté du
ministre de l’économie et
des finances n °20-14 du
04/09/2014.
Les prospectus exigés par le
dossier d’appel d’offres doi-
vent être déposés au service
des marchés au plus tard le
11 Novembre  2020  avant
16 H.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 5 du règlement
de la consultation.

N°8357 /PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de la Culture
De la Jeunesse 
et des Sports

Département de 
la Jeunesse et des Sports

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 28/2020
Le 01 Décembre 2020  à
10h30mn  , Il sera procédé,
dans la salle de réunion
principale du Département
de la jeunesse et des sports,
sis 51 Avenue IBN SinaAg-

dal Rabat à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’offres
sur offres de prix pour
L’achat de matériel sportif
de skateboards, vtt et de
surf pour les écoles de sport
relevant du département de
la Jeunesse et des Sports.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du service
des marchés - Ministère de
la Jeunesse et des Sports, sis
51 Avenue IBN SinaAgdal
Rabat. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
(www.marchespublics.gov.
ma.) ou du site du Ministère
(www.mjs.gov.ma).
Le cautionnement provi-
soire est fixé à  70.000,00
(Soixante Dix Mille Di-
rhams  L’estimation des
coûts des prestations établie
par le maître d’ouvrage est
fixée à la somme de
4.680.000�,00 DH
TTC(Quatre Million Six
Cent Quatre-Vingt Mille Di-
rhams toutes taxes com-
prises).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31  du décret n°
2.12.349 du 8 joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
a - Soit déposer contre récé-
pissé  leurs plis au service
des marchés du Ministère
de la Jeunesse et des Sports 
b - Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au ser-
vice  précité ;
c - Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début de
la   séance et avant l’ouver-
ture des plis.
d- soit envoyer la soumis-
sion par voie électronique
conformément à l’arrêté du
ministre de l’économie et
des finances n °20-14 du
04/09/2014.
Les Prospectus  exigés par
le dossier d’appel d’offres
doivent être déposés au Ser-
vice des Marchés du Dépar-
tement de la Jeunesse  et des
Sports 51 avenue Ibn Sina
Agdal RABAT au plus tard
le 30 Novembre 2020 avant
16 H
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 04 du règlement
de la consultation.

N°8358 /PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime,

du Développement Rural
et des Eaux et Forêts

Département 
des Eaux et Forêts

Direction Régionale 
des Eaux et Forêts

et à la Lutte Contre la Dé-
sertification du Sud-Ouest
Direction Provinciale des
Eaux et Forêtset à la Lutte

Contre la Désertification de
Taroudannt

N°………..DREFLCD-
SO/DPEFLCD.37

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

EN SEANCE PUBLIQUE
N° 10/2020 DPEFLCD-

SO/DPEFLCD.37
Le dix (10) Novembre 2020
àdix heures (10h)., il sera
procédé dans le bureau de
Mr. le Directeur Provincial

desEaux et Forêts et de la
Lutte Contre la Désertifica-
tion de Taroudannt  à l’ou-
verture des plis relatifs aux
Appels d’Offres sur offres
de prix , pour l'exécution
des travaux de production
deplants forestiers dans la
pépinière d’Aït Hammadi,
relevant de la Direction Pro-
vinciale des Eaux et Forêts
et de la Lutte Contre la Dé-
sertification de Taroudannt.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
de la comptabilité de la Di-
rection Provinciale des Eaux
et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Taroudannt,il peut être, éga-
lement, téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics de l'Etat à partir de
l’adresse électronique sui-
vante : www.marchespu-
blic.gov.ma;
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
trente mille dirhams
(30000,00 dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de un million
deux cent vingt et un mille
trois cent soixante-six Di-
rhams  (1 221 366,00  dh).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-   Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ;
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau de
la comptabilité de la Direc-
tion Provinciale des Eaux et
Forêts et de la Lutte Contre
la Désertification de Tarou-
dannt. ;
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Conformément à l’article 7
de l’arrêté du ministère de
l’économie et des finances
n°20-14 du 8 di-Kaada 1435
(4 septembre 2014), les
concurrents peuvent, soit
transmettre leurs dossiers
par voie électronique au
maitre d’ouvrage, soit les
déposer sur support papier
dans les conditions prévues
par l’article 31 du décret
n°2-12-349 susvisé.
Les concurrents doivent dé-
poser dans le bureau de la
comptabilité de la Direction
Provinciale des Eaux et Fo-
rêts et de la Lutte Contre la
Désertification de Tarou-
danntun échantillon du
type de portoir rigide al-
véolé qu’ils proposent pour
la réalisation des travaux
d’élevage des plants avant
le 09/11/2020,
16Heure30minutelimite
pour le dépôt des échan-
tillons.  
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 7 du règlement
de consultation.
Dans le dossier technique,
seul est exigée la présenta-
tion d’une copie certifiée
conforme à l’original du
certificat de qualification et
de classification des entre-
prises intervenant dans le

secteur forestier délivrée
par Département des Eaux
et Forêts.
Secteur demandé 4.
Qualification demandée 4.1
Catégorie minimale deman-
dée: 1.
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par le règlement
de consultation.

N°8359 /PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’intérieur
Province de Taza
Pachalik de tahla                       

Commune de TAHLA
AVIS D’APPEL  

D’OFFRES OUVERT  
(Séance publique)
N° 22 /2020/CT 

Le  JEUDI 19 NOVEMBRE
2020 à dix heures du matin,
il sera procédé dans les bu-
reaux de la commune de
TAHLA à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’offres
sur offres de prix (séance
publique) pour: pour l'affer-
mage en un « lot unique »
du souk hebdomadaire El
Had et du souika du mer-
credi , pour la période de
deux ans à partir de la date
fixée dans l’ordre de service
de commencement des
prestations.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la com-
mune de Tahla (service du
patrimoine communal), il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l'Etat :
http://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à DIX Mille Di-
rhams (10.000,00 DH)
L’estimation du cout des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de: DEUX CENT
DIX MILLE DIRHAMS
(210.000,00 DH) annuel.
Le contenu, la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31du décret n° 2.12.349
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du patrimoine
communal de Tahla;
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité;
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
• Soit les envoyer par voie
électronique.
Les pièces justificatives à
produire sont celles prévues
par l’article 05 du Règle-
ment de la consultation.

N°8360 /PA_____________
HEXABAT  
“SARL AU” 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte S.S.P.
enregistré à Marrakech le
04/06/2020, il a été consti-
tué une société S.A.R.L AU
ayant les caractéristiques
suivantes : 
1) Dénomination : 
HEXABAT   
2) Capital social : Le capital
social est fixé à la somme de
100 000,00 dhs.
3) Siège social : 
HAY MASSIRA 1B N°139

REZ DE CHAUSSER MAR-
RAKECH  4) Objet : -parcs,
jardins, avenues etc (entre-
preneur de la plantation ou
de l’entretien des) 
-travaux divers ou construc-
tion (entrepreneur de)
-Gardiennage des édifices
publics ou prives 
5) Gérance : 
KAZOUINI MOHAMED
est  désigné gérant de la dite
société pour une durée illi-
mitée.
Le dépôt légal a été effectué
au  tribunal de commerce
de Marrakech le
22/09/2020 sous le N°
115644, RC N° 106561. 

N°8361 /PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE SIDI BENNOUR
COMMUNE DE ZE-

MAMRA DIRECTION 
DES SERVICES

SERVICE BUDGET ET
MATERIEL

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT 

N°: 19/2020/CZ
Le Lundi  09/11/2020 à
10H00, il sera   procédé, au
siège de la commune de Ze-
mamra, à l’ouverture des
plis relatifs à l'appel d'offres
n° : 19/2020/CZ ayant pour
objet: Location des cafés :
A/C-1 , B/C-7 , B/C-12 et
des locaux Commerciaux
N° : A/C-6 , B/C-6, B/C-15,
C/C-7, C/C-18 , Situés En
Red de Chaussée du Com-
plexe Résidentiel  Al Qods
à la ville de Zemamra.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du
service des marchés de la
commune, il peut  égale-
ment  être  téléchargé  à
partir  du  portail  des  mar-
chés  publics : www.mar-
chespublics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire pour chaque magasin
est équivalent au loyer de
trois mois selon le prix d'ou-
verture conformément  au
chapitre 7 du cahier des
charges soit seize mille cinq
cent dirhams 00 cts (
16500,00 dhs) pour chaque
magazin.
Le prix d’ouverture du
loyer est fixé à cinq mille
cinq cent , 00 cts( 5
500,00dhs) pour chaque ma-
gazins.
Le concurrent retenu doit
payer le montant forfaitaire
prescrit  au chapitre 18 du
cahier des charges. Voir ta-
bleaux ci-dessus. 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions du cahier des
charges. 
Les concurrents peuvent : 
Soit déposer leurs plis au-
près du service des marchés
de la commune; 
Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
au chapitre 9 du cahier des
charges. 
N.B : Pour plus d'informa-
tion, le concurrent est tenu
de se présenter au service
du patrimoine de la com-
mune.

N°8362 /PA_____________







Dans la salle des trophées du
Wydad de  Casablanca trônent
quatre souvenirs de la CAF,
dont deux remportés dans la

Ligue des champions de la CAF.
Le WAC a remporté la Coupe d'Afrique

des clubs champions en 1992 (ancien nom
de la Ligue des champions de la CAF) avant
d'ajouter un autre titre il y a trois ans.

Le Wydad a commencé sa glorieuse
campagne 2017 sur une note difficile et inat-
tendue. Les Marocains ont affronté Mou-
nana du Gabon au premier tour et n’ont pu
réussir qu’une victoire 1-0 à Casablanca. Un
but tardif  à Libreville signifiait qu'ils per-

daient le match retour sur le même résultat
et que les deux équipes devaient être dépar-
tagées. Mais le Wydad est sorti victorieux
aux tirs au but 5-4 pour atteindre la phase de
groupes.

Le Wydad a été tiré au sort dans le
groupe D aux côtés des Egyptiens d'Al Ahly,
des Zambiens de Zanaco et des Camerou-
nais de Coton Sport. Ils ont débuté la cam-
pagne de groupes avec une victoire à
domicile 2-0 sur Coton Sport à Casablanca,
avant de s'incliner 1-0 contre Zanaco à Lu-
saka. Une autre défaite 2-0 à l'extérieur
contre Al Ahly à Alexandrie aurait pu com-
pliquer leur campagne, mais ils ont répondu

avec trois victoires consécutives pour termi-
ner en tête du groupe. Le Wydad a dominé
Al Ahly 2-0 à Casablanca, et répété le même
résultat contre Coton Sport à Garoua, avant
de conclure avec une victoire 1-0 à domicile
sur Zanaco.

En quarts de finale, le Wydad a affronté
Mamelodi Sundowns d'Afrique du Sud.
Après avoir perdu 1-0 à Pretoria, les Maro-
cains ont réussi une victoire à domicile sur
le même score à Casablanca, avant de s"im-
poser 3-2 aux tirs au but pour atteindre les
demi-finales.

Leur adversaire en demi-finale était
l’USM Alger. Le Wydad a réussi un match

nul vierge à l'extérieur à Alger et a réglé les
choses à Casablanca, s'imposant 3-1 pour at-
teindre la finale.

Lors de la finale, les Marocains ont de
nouveau ravivé la rivalité avec Al Ahly. Cette
fois, ils ont réussi un précieux nul 1-1 à l'ex-
térieur à Alexandrie. Lors du match retour à
Casablanca, Walid El Karti a marqué après
69 minutes pour donner au Wydad son
deuxième titre tant attendu en Ligue des
champions de la CAF.

Le WAC a ensuite ajouté le titre de la
Super Coupe de la CAF en 2018. Et main-
tenant, le Wydad de la nation vise un nou-
veau succès.

Les demi-finales de la Coupe de la Confédération de la CAF Total
2019-2020 approchent à grands pas. Retour sur le parcours des
équipes du dernier carré.

Pyramids (Egypte)
Tour préliminaire :
10.08.2019 Le Caire : Pyramids 4-1 Etoile du Congo (Congo)
25.08.2019 Brazzaville : Etoile du Congo (Congo) 0-1 Pyramids
Pyramids s'est qualifié sur le score cumulé de 5-1
Premier tour :
14.09.2019 Le Caire : Pyramids 1-1 CR Belouizdad (Algérie)
29.09.2019 Alger : CR Belouizdad (Algérie) 0-1 Pyramids
Pyramids s'est qualifié sur le score cumulé de 2-1
Tour de barrage :
27.10.2019 Mwanza : Young Africans (Tanzanie) 1-2 Pyramids
03.11.2019 Le Caire : Pyramids 3-0 Young Africans (Tanzanie)
Pyramids s'est qualifié sur le score cumulé de 5-1
Phase de groupes :
01.12.2019 Enugu : Enugu Rangers (Nigeria) 1-3 Pyramids
08.12.2019 Le Caire : Pyramids 6-0 Nouadhibou (Mauritanie)
29.12.2019 Alexandrie : Al Masry (Egypte) 1-2 Pyramids
12.01.2020 Le Caire : Pyramids 2-0 Al Masry (Egypte)
26.01.2020 Le Caire : Pyramids 0-1 Enugu Rangers (Nigeria)
02.02.2020 Le Caire : Nouadhibou (Mauritanie) 0-1 Pyramids
Pyramids a terminé en tête du groupe A : G 5, N 0, P 1, BM 14, BC 3
Quarts de finale :
01.03.2020 Lusaka : Zanaco (Zambie) 0-3 Pyramids
08.03.2020 Le Caire : Pyramids 0-1 Zanaco (Zambie)
Pyramids s'est qualifié sur le score cumulé de 3-1
Parcours jusqu'en demies :
Pyramids a disputé 14 matches dont 11 victoires, 1 nul et 2 défaites.

Ils ont inscrit 29 buts et concédé 7.

Horoya (Guinée)
Tour préliminaire de la Ligue des champions de la CAF :
10.08.2019 Bamako : Stade Malien (Mali) 1-1 Horoya
25.08.2019 Conakry : Horoya 1-0 Stade Malien (Mali)
Horoya s'est qualifié sur le score cumulé de 2-1
Premier tour de la Ligue des champions de la CAF :
14.09.2019 Tizi Ouzou : JS Kabylie (Algérie) 2-0 Horoya

29.09.2019 Conakry : Horoya 2-0 JS Kabylie (Algérie)
Apres un score cumulé de 2-2, Horoya s'est incliné 5-4 aux tirs au but

Tour de barrage :
27.10.2019 Conakry : Horoya 4-2 Bandari (Kenya)
03.11.2019 Kasarani : Bandari (Kenya) 0-1 Horoya
Horoya s'est qualifié sur le score cumulé de 5-2
Phase de groupes :
01.12.2019 Johannesburg : Bidvest Wits (Afrique du Sud) 0-0 Horoya
08.12.2019 Conakry : Horoya 3-0 Al Nasr (Libye)
29.12.2019 Conakry : Horoya 1-0 Djoliba (Mali)
12.01.2020 Bamako : Djoliba (Mali) 0-0 Horoya
26.01.2020 Conakry : Horoya 2-1 Bidvest Wits (Afrique du Sud)
02.02.2020 Le Caire : Al Nasr (Libye) 0-2 Horoya
Horoya a terminé deuxieme du groupe B : G 4, N 2, P 2, BM 8, BC 1
Quarts de final:
01.03.2020 Aba : Enyimba (Nigeria) 1-1 Horoya
08.03.2020 Conakry : Horoya 2-0 Enyimba (Nigeria)
Horoya s'est qualifié sur le score cumulé de 3-1
Parcours jusqu'en demies :
Horoya a disputé 14 matches dont 11 victoires, 1 nul et 2 défaites.

Ils ont inscrit 20 buts et en ont concédé 7.

RS Berkane (Maroc)
Tour préliminaire :
Exempté
Premier tour :
14.09.2019 Obuasi : Ashanti Gold (Ghana) 3-2 RS Berkane
28.09.2019 Berkane : RS Berkane 2-0 Ashanti Gold (Ghana)
RS Berkane s'est qualifiée sur le score cumulé de 4-3
Tour de barrage :
27.10.2019 Antananarivo : FOSA Juniors (Madagascar) 2-0 RS

Berkane
03.11.2019 Berkane : RS Berkane 5-0 FOSA Juniors (Madagascar)
RS Berkane s'est qualifiée sur le score cumulé de 5-2
Phase de groupes :
01.12.2019 Berkane : RS Berkane 3-0 ESAE (Bénin)
08.12.2019 Lusaka : Zanaco (Zambie) 1-1 RS Berkane
29.12.2019 Berkane : RS Berkane 3-0 DC Motema Pembe (RD Congo)
12.01.2020 Kinshasa : DC Motema Pembe (RD Congo) 1-0 RS

Berkane
26.01.2020 Porto Novo : ESAE (Bénin) 1-5 RS Berkane
02.02.2020 Berkane : RS Berkane 1-1 Zanaco
RS Berkane a terminé en tête du groupe C : G 3, N 2, P 1, BM 13, BC 4
Quarts de finale :
01.03.2020 Suez : Al Masry (Egypte) 2-2 RS Berkane
08.03.2020 Berkane : RS Berkane 1-0 Al Masry (Egypte)
RS Berkane s'est qualifiée sur le score cumulé de 3-2
Parcours jusqu'en demies :
RS Berkane a disputé 12 matches dont 6 victoires, 3 nuls et 3 dé-

faites . Ils ont inscrit 25 buts pour 11 concédés.

HUSA
Hassania Agadir (Maroc)
Tour préliminaire :
Premier tour :
14.09.2019 Sfax : Al Ittihad (Libye) 1-1 Hassania Agadir
28.09.2019 Agadir : Hassania Agadir 0-0 Al Ittihad (Libye)
Hassania Agadir s'est qualifié grâce à la règle des buts à l'extérieur

sur un score cumulé de 1-1
Tour de barrage :
27.10.2019 Lusaka Green Eagles (Zambie) 1-1 Hassania Agadir
03.11.2019 Agadir Hassania Agadir 2-1 Green Eagles (Zambie)
Hassania Agadir s'est qualifié sur le score cumulé de 3-2
Phase de groupes :
01.12.2019 Agadir : Hassania Agadir 2-0 Enyimba (Nigeria)
08.12.2019 Blida : Paradou (Algérie) 0-2 Hassania Agadir
29.12.2019 Abidjan : San Pedro (Côte d’Ivoire) 1-1 Hassania Agadir
12.01.2020 Agadir : Hassania Agadir 3-0 San Pedro (Côte d’Ivoire)
26.01.2020 Aba : Enyimba (Nigeria) 1-1 Hassania Agadir
02.02.2020 Agadir : Hassania Agadir 0-3 Paradou (Algérie)
Hassania a terminé en tête du groupe D : G 3, N 2, P 1, BM 9, BC 5
Quarts de finale :
01.03.2020 Le Caire : Al Nasr (Libye) 0-5 Hassania Agadir
08.03.2020 Agadir : Hassania Agadir 2-0 Al Nasr (Libye)
Hassania Agadir s'est qualifié sur le score cumulé de 7-0
Parcours jusqu'en demies :
Hassania Agadir a disputé 12 matches dont 6 victoires, 5 nuls et 1

défaite. Ils totalisent 20 buts inscrits et 8 buts concédés.
Source : cafonline.com

Sport

Dernier carré de la Coupe de la Confédération

Ce qu’il faut savoir sur les protagonistes

Ligue des champions

2017 ou l'année 
du second 
accomplissement
du Wydad



La France et le Portugal, vainqueurs
contre la Croatie et la Suède mer-
credi lors de la 4e journée de Ligue
des nations, perpétuent leur duel à

distance, tandis que l'Angleterre et l'Italie
ont laissé filer des points et la tête de leurs
groupes à domicile.

Respectivement vainqueurs en Croatie
(2-1) et contre la Suède (3-0), la France et le
Portugal continuent de se mener un duel de
haute lutte dans le groupe 3 de la Ligue A,
dont ils occupent la tête à égalité de points.

Bien qu'ayant longtemps mené, de l'ou-
verture du score par Antoine Griezmann
(8e) à l'égalisation croate par Nikola Vlasic
(64e), la France a dû attendre les dernières
minutes pour s'imposer grâce à Kylian
Mbappé (79e).

La tâche a été bien plus aisée pour la Se-
leçao. Face à la Suède, bonne dernière du
groupe avec zéro point, le Portugal n'a pas
semblé affecté par l'absence de Cristiano
Ronaldo, positif  au Covid-19. Un but de
Bernardo Silva (21e) et un doublé de Diogo
Jota (44e, 72e) ont offert une victoire facile
aux Portugais à Lisbonne.

Avec 10 points chacune, les deux sélec-
tions se disputeront lors des deux dernières
journées, à la mi-novembre, la première
place du groupe, qualificative pour le "Final

Four" de cette Ligue des nations. Avantage
Portugal, tenant du titre, grâce à une meil-
leure différence de buts: +8 contre +4 aux
Bleus.

Surprise par le Danemark à Wembley (1-
0), l'Angleterre n'est plus leader du groupe
B, rejointe par le Danemark et surtout dé-
passée par la Belgique, victorieuse du petit
poucet du groupe, l'Islande (2-1), à Reykja-
vik.

Les Anglais se sont effondrés en
quelques minutes: un deuxième carton jaune
synonyme d'expulsion pour le défenseur
central de Manchester United, Harry Ma-
guire (31e), et un penalty transformé par
Christian Eriksen à la 36e minute pour sa
100e sélection.

En parallèle, la Belgique ne s'est pas sim-
plifiée la tâche en Islande. L'ouverture du
score par Romelu Lukaku (9e) a vite été sui-
vie par l'égalisation islandaise, signée Birkir
Saevarsson (17e). C'est un doublé de Lu-
kaku, meilleur buteur de l'histoire des "Dia-
bles rouges" (38e, s.p.), qui a offert la
victoire aux visiteurs.

Avec 9 points, la Belgique se relève de sa
défaite dimanche en Angleterre (2-1) et
prend seule la tête du groupe 2, deux points
devant l'Angleterre et le Danemark.

Jusque-là leader du groupe 1, l'Italie a été

accrochée par les Pays-Bas à Bergame (1-1),
un but de Donny van de Beek (25e) répon-
dant à l'ouverture du score de Lorenzo Pel-
legrini (16e).

Un nul qui fait les affaires de la Pologne,
solide et efficace face à la Bosnie-Herzégo-
vine (3-0) et nouveau leader du groupe.

Muet contre l'Italie (0-0) dimanche, Robert
Lewandowski en a profité pour inscrire un
doublé, ses premiers buts en sélection de-
puis novembre 2019.

Les Polonais comptent à présent 7
points, soit un de plus que l'Italie, et deux de
plus que les Pays-Bas.

Ligue des nations

Le duel France-Portugal continue

Ronaldo en quarantaine, Naples sanctionné
La Serie A chamboulée par la Covid-19

Sport

Le coronavirus arbitre de la Serie A ?
Naples a écopé mercredi d'une dé-
faite 3-0 sur tapis vert pour avoir
renoncé au déplacement pour le

choc contre la Juventus, tandis que Cristiano
Ronaldo, positif  au Covid-19, est revenu en
Italie pour une quarantaine aux allures de
course contre la montre.

Le juge sportif  chargé de trancher la délicate
affaire du "match fantôme" Juventus-Naples du 4
octobre a écarté l'argument de la "force majeure"
qui aurait empêché les Napolitains de voyager.

Outre la défaite sur tapis vert 3-0, il leur a in-
fligé un point de pénalité. Deux sanctions que le
club napolitain va contester: le Napoli, dans un
sobre tweet en soirée, a assuré respecter "les règles
et la loi depuis toujours" et attendre "avec
confiance l'issue de l'appel, croyant fermement en
la justice".

Naples avait demandé le report après avoir
placé tous ses joueurs à l'isolement chez eux, sur
instruction des autorités sanitaires locales, après
deux cas de Covid-19 dans l'effectif.

Mais la Ligue avait maintenu la rencontre,
comptant pour la 3e journée de Serie A, pour évi-
ter notamment de créer un précédent. Les Turinois
avaient donc attendu des adversaires qui ne sont
jamais venus.

Les règles de la Ligue stipulent qu'une équipe
avec 13 joueurs négatifs, dont un gardien de but,
peut jouer. Mais Naples avait estimé pouvoir s'abri-
ter derrière les instructions des autorités sanitaires
locales.

Si la Covid offre trois points à la Juventus, elle
prive aussi le champion d'Italie de sa star Cristiano
Ronaldo pendant au moins dix jours, la durée de
la quarantaine que va devoir observer le Portugais,

testé positif  avec sa sélection.
"CR7" est rentré via un vol médicalisé à Turin,

où une ambulance l'attendait pour le conduire à
son domicile.

Selon la Fédération portugaise de football
(FPF), le capitaine de la Selecçao a été testé positif
lundi, au lendemain du match contre la France (0-
0), et est "asymptomatique".

Ronaldo a été soumis "aux mêmes procédures
que n'importe quel autre citoyen", a affirmé au
Portugal la directrice générale de la Santé, Graça
Freitas.

"Le transport, dans des conditions de sécurité,
est entièrement" à sa charge, a-t-elle ajouté.

Outre Ronaldo, la Juventus recense depuis
mercredi un deuxième cas positif  avec son milieu
américain Weston McKennie.

Tous les autres Bianconeri - négatifs - sont
contraints de retourner à l'isolement dans l'hôtel
du club, a indiqué la Juventus dans un communi-
qué.

Cette procédure d'isolement, que le club avait
déjà observée pendant quelques jours après deux
cas positifs (hors joueurs et encadrement médical
et technique) le 3 octobre, autorise tous les joueurs
dont les tests sont négatifs à s'entraîner et à jouer
les matches, mais interdit tout contact à l'extérieur.

C'est ce premier isolement que Ronaldo et
plusieurs internationaux sud-américains avaient

rompu pour rejoindre leur sélection respective il y
a dix jours. Ce qui pourrait leur valoir une amende.

En vertu des règles sanitaires en vigueur en
Italie, les joueurs positifs (et sans symptômes) doi-
vent rester à l'isolement pendant au moins dix
jours et fournir ensuite un test négatif  pour en sor-
tir.

A ce protocole italien s'ajoute, pour la Ligue
des champions, celui de l'UEFA qui prévoit qu'un
joueur doit fournir les éléments montrant qu'il
n'est plus malade une semaine avant un match.

Si l'UEFA se montre intransigeante sur ce
point, Ronaldo, qui va déjà manquer l'entrée en lice
de la Juve en Ligue des champions contre le Dy-
namo Kiev le 20 octobre, serait donc tenu de four-
nir un test négatif  le 21 octobre pour pouvoir
disputer le choc contre le FC Barcelone de Lionel
Messi, prévu le 28. Pas simple.

Il sera en tout cas absent pour la 4e journée
de Serie A ce week-end.

Un match, en particulier, concentre les inquié-
tudes: le derby entre l'Inter Milan et l'AC Milan sa-
medi. Si les Rossoneri ont retrouvé Zlatan
Ibrahimovic, guéri, les Intéristes comptent eux six
joueurs positifs.

Parme a annoncé pour sa part en soirée quatre
joueurs positifs ("un légèrement symptomatique
et les trois autres asymptomatiques") et la mise à
l'isolement des joueurs négatifs.
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Stage de l’EN des joueurs locaux à Maâmora
L'équipe nationale des joueurs locaux effectuera,

du 15 au 23 octobre, un stage de préparation au
Complexe Mohammed VI de football à Maâ-

mora, dans le cadre des préparatifs pour les prochaines
échéances.

A cet effet, le sélectionneur national des joueurs lo-
caux, Houcine Ammouta, a convoqué 25 joueurs, a indi-
qué la Fédération Royale marocaine de football dans un
communiqué publié sur son site internet.

Les joueurs retenus vont effectuer un test de dépis-

tage du Covid-19, conformément au protocole sanitaire
mis en place par les autorités compétentes, poursuit la
même source.

Voici, par ailleurs, la liste des joueurs convoqués: Hi-
cham Al Mejhed (Ittihad Tanger), Mohamed Amssif
(FUS Rabat), Ayoub Lakrad (AS FAR), Tariq Astati (It-
tihad Tanger), Mehdi Qarnas (Difaa El Jadida), Mourad
Kaaouach (Youssoufia Berrechid), Youssef  Limouri
(FUS Rabat), Réda Salim (AS FAR), Imad Rahouli (AS
FAR), Abdellah Khafifi (Mouloudia Oujda), Omar Al Ji-

rari (AS FAR), Mohamed Ali Bamaamar (AS FAR),
Ayoub Al Kaabi (Wydad Casablanca), Ayoub Lakhal
(Moghreb Tétouan), Réda Jaadi (FUS Rabat), Walid Es-
sabar (Olympic Safi), Naoufal Zarhouni (FUS Rabat),
Mohamed Mourabit (Chabab Mohammédia), Zakaria
Fati (AS FAR), Adam Ennafati (Mouloudia Oujda), Ibra-
him El Bahraoui (Rapide Oued Zem), Hamza Al Mous-
saoui (Moghreb Tétouan), Ismail Khafi (Mouloudia
Oujda), Jamal Harkas (Mouloudia Oujda) et Taoufiq As-
safssafi (Moghreb Tétouan). 



Le “Parthénon” souterrain qui protège Tokyo des inondations
On le surnomme le "Parthé-

non" souterrain du Japon:
un complexe en béton aux

dimensions pharaoniques destiné à
protéger Tokyo et ses environs
d'inondations catastrophiques, dont
le risque s'accroît à mesure que le
changement climatique s'accélère,
selon des experts.

En surface, presque rien ne trahit
la présence en sous-sol du réservoir
principal aux allures de cathédrale du
site de Kasukabe, à Saitama (nord de
Tokyo), le plus grand du genre au
monde. Le sol y est humide et l'éclai-
rage faible.

Longue comme deux terrains de
football et soutenue par des piliers de
500 tonnes, l'immense structure est
suffisamment profonde par endroits
pour contenir la statue de la Liberté.

L'installation permet de canaliser
et rediriger l'excès d'eau des tem-
pêtes, protégeant ainsi l'une des mé-
tropoles les plus peuplées de la
planète.

Le personnel du site est
constamment en alerte, surtout pen-
dant la saison des pluies et des cy-
clones tropicaux (typhons) au Japon,
qui s'étend généralement de juin à fin
octobre.

"Nous sommes dans une zone
où les pluies torrentielles et même les
précipitations habituelles peuvent
submerger les maisons et inonder les
routes", rappelle à l'AFP Nobuyuki
Akiyama, directeur des infrastruc-
tures de Kasukabe.

Achevée en 2006 après une di-

zaine d'années de travaux, pour un
coût de 230 milliards de yens (près de
deux milliards d'euros), l'installation
est utilisée en moyenne sept fois par
an.

L'eau en excès y est acheminée
automatiquement et des opérateurs
la pompent hors du réservoir princi-
pal lorsqu'il approche de sa capacité
maximum, explique M. Akiyama.

Le réservoir est relié à un tunnel
long de 6,3 kilomètres et doté d'un
système pouvant déverser chaque se-
conde l'équivalent d'une piscine de 25
mètres dans la rivière Edogawa toute
proche.

Selon M. Akiyama, le réservoir
permet de réduire de 90% le nombre

d'habitations affectées par les inon-
dations dans les zones environnantes.

Des études officielles estiment
par ailleurs qu'il a permis jusqu'ici
d'économiser 148 milliards de yens
(1,2 milliard d'euros) en coûts de net-
toyage des catastrophes.

Les systèmes anti-inondations du
Japon sont parmi les meilleurs au
monde, le pays ayant tiré les leçons
de plusieurs catastrophes survenues
après la Seconde Guerre mondiale,
comme le gigantesque typhon qui
avait frappé en 1959 la région de Wa-
kayama, dans l'ouest, tuant plus de
5.000 personnes.

Ce typhon, le plus meurtrier de
l'histoire récente du Japon, avait dé-

clenché une prise de conscience na-
tionale et encouragé de vastes projets
d'infrastructures pour réduire les
risques.Rien qu'à Tokyo, ville sillon-
née par plus de 100 rivières, il existe
dix autres réservoirs souterrains et
trois tunnels de protection contre les
inondations.

D'autres sont en cours de
construction, comme à Osaka
(ouest), où une installation similaire
au réservoir de Kasukabe doit être
achevée en 2044, pour un coût chif-
fré à 366 milliards de yens (2,9 mil-
liards d'euros).

Des experts avertissent cepen-
dant qu'il faudra certainement faire
davantage. Car le réchauffement cli-

matique rend de plus en plus fré-
quentes des catastrophes naturelles
qui n'arrivaient autrefois qu'une fois
par siècle.

Selon l'Agence météorologique
japonaise, le nombre de typhons qui
menacent chaque année Tokyo a été
multiplié par 1,5 ces quarante der-
nières années.

Kei Yoshimura, professeur de
météorologie à l'Université de Tokyo
et expert en inondations, participe à
l'élaboration d'un système d'alerte
précoce pour identifier les zones par-
ticulièrement exposées.

"Il est clair que les infrastructures
à elles seules ne suffisent pas face aux
catastrophes naturelles", souligne-t-
il.

Les autorités japonaises sensibi-
lisent régulièrement la population à la
nécessité de suivre les consignes
d'évacuation.

Le réservoir de Kasukabe est
ainsi ouvert aux visiteurs quand il
n'est pas utilisé, pour souligner l'im-
portance de la gestion des catas-
trophes naturelles.

Toru Tamai, un retraité de 79 ans
ayant participé à une récente visite, se
dit impressionné par la taille de l'ins-
tallation, "mais ce n'est qu'une me-
sure de défense", dit-il à l'AFP.

En tant qu'habitant d'un terrain
de basse altitude, pour lui "les inon-
dations sont un danger plus clair et
plus présent que n'importe quelle
autre catastrophe naturelle". Finale-
ment, "vous ne pouvez compter que
sur vous-même".
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Ingrédients
• 1 kilo et demi de poulet
• 120 ml d’huile végétale et d’huile d’olive
• Oignon
• sel et poivre
• Épices pour le poulet : gingembre, curcuma, can-
nelle
• Une pincée de gomme arabique
• 1 pincée de safran
• 4 gr.c persil plat ou de la coriandre fraîche ciselée
• 120 ml eau
• 6 oeufs
• 250 gr d’amandes émondées et concassées
• 3 cuillères à soupe de sucre glace
• 1 cuillère à café de cannelle en poudre
• 2 cuillères à soupe d’eau de fleur d’oranger
• 250 gr de feuilles de pastille 
• Beurre fondu clarifié
• Jaune d’oeuf  pour la dorure

Préparation 
1. Dans une sauteuse, faire chauffer l’huile.
2. Ajouter les morceaux de poulet avec les oignons
émincés
3. Après 5 minutes ajouter le mélange d’épices
avec une poignée de persil haché

4. Ajouter aussi le safran en frottant entre vos
mains
5. Mélanger puis couvrir la marmite et laisser mi-
joter 10 minutes à feu moyen
6. Après ce temps, introduire la gomme arabique
et un peu d’eau pour continuer la cuisson
7. Couvrir de nouveau et laisser cuire pour 40 mi-
nutes supplémentaires
8. Une fois le poulet cuit, le retirer et mettre de côté
9. Incorporer le persil restant puis ajouter les oeufs
un à un en remuant avant chaque rajout
10. Laisser cuire jusqu’à ce que la sauce devienne
bien épaisse et l’eau bien absorbée
11. Émincer le poulet et le désosser pour ne
conserver que la chair
12. Mélanger les amandes avec le sucre, la cannelle
et l’eau de fleur d’oranger
Montage de la pastilla
1. Ouvrir le paquet de feuilles de brick et les cou-
vrir d’un linge afin qu’elles ne se dessèchent pas
2. Utiliser un moule ou emporte-pièce de votre
choix d’une largeur d’au moins 10 cm de diamètre
3. Chemiser avec une première feuille de brick ou
autre et la badigeonner de beurre fondu
4. Garnir avec le mélange d’œuf
5. Ajouter le poulet effiloché en petits morceaux
puis le mélange amande, sucre glace
6. Badigeonner au pinceau les extrémités de la
feuille avec le restant de jaune et rabattre sur la gar-
niture pour la recouvrir.
7. Une fois fermée, remettre une couche d’oeuf
battu et de beurre fondu
8. Retourner alors la pastilla en la déposant sur une
plaque allant au four
9. Brosser de nouveau chaque pastilla avec du
beurre fondu
10. Faire dorer les pastillas au four préchauffé à
180°C pendant 25 min environ
11. Une fois cuite et dorée, faire une décoration
selon vos goûts en parsemant du sucre glace et
de la cannelle moulue

Avoir un enfant sur le tard ne comporte
pas que des risques pour la future

maman. En utilisant des données de la Na-
tional Health and Nutrition Examination
Survey, des chercheurs ont découvert que
celles qui sont devenues mères plus tard
ont une meilleure espérance de vie que les
femmes qui ont eu leur dernier enfant plus
jeunes.

Les scientifiques ont découvert que les
télomères leucocytes, qui protègent les
brins d’ADN, durent plus longtemps chez
les femmes ayant eu leur dernier enfant à
la fin de leur trentaine comparé à celles
dans leur vingtaine. De précédentes études
ont suggéré qu’il y avait un lien entre la
longévité des télomères et la diminution de
maladies chroniques, comme les maladies
cardiovasculaires, les diabètes et certains
types de cancer.

Une nouvelle étude plus importante et
centrée sur plus de 1.200 femmes en pré-
ménopause et post-ménopause – de diffé-
rentes ethnies et différents
environnements sociaux – a été menée
pour analyser les effets de la naissance du
dernier enfant des femmes sur la longueur
des télomères. Les chercheurs ont égale-
ment pris en considération les facteurs
socio-démographiques, comme l’éduca-

tion, la religion, le statut marital et la pro-
fession, liés aux décisions de santé et à la
période de procréation. 

L’étude a confirmé que les femmes
ayant donné naissance à leur dernier enfant
plus tard avaient tendance à avoir des télo-
mères plus longs. Cependant, les effets po-
sitifs n’ont été relevés que chez les femmes
ayant eu un ou deux enfants ou celles ayant
utilisé une contraception orale.

La Dr Stephanie Faubion, directrice
médicale de la North American Meno-
pause Society, a déclaré que de plus amples
recherches doivent être effectuées sur le
sujet.

Les femmes qui font 
tardivement des enfants 
pourraient vivre plus longtemps

Mini pastilla au poulet et amandes


